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limitée
JUNEAU. Alaska (AFP) — L'A­

laska pourrait être le premier Etat 
a reconnaître "le mariage à durée 
limitée", si ses élus adoptent un 
projet qui vient d'etre depose en ce 
sens par un parlementaire Selon ce 
projet, les couples pourraient se 
marier pour une période précisée a 
l'aiance par les futurs époux Le 
"contrat de mariage" deviendrait 
automatiquement caduc a l'issue de 
ce delai, à moins que les deux 
epoux ne décident de le renouveler 
Ues couples manes sous le regime 
classique pourraient également he 
neficier de cette mesure en fixant 
dosant un tribunal une date limite a 
leurs relations legales

DePreist 
de retour
James DePreist a accepté d'as­
sumer la direction de l’Orchestre 
symphonique de Québec pour les 
trois prochaines saisons
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La CEO
manifeste

j Si, officiellement, les négociations 
: entre l'Etat et les enseignants se 

poursuivent, la journée d’aujour- 
' d’hui va surtout être marquée par j 
1 une manifestation de la CEQ 

I devant le parlement page A-3

Parizeau ne
peut coopérer

j Le ministre des Finances du 
! Quebec a dit qu il ne peut encore 

répondre à une des demandes du 
j monde coopératif, soit la création 

d'un régime d'épargne-action 
j pouvant s’appliquer aux coopéra­

tives page E-1

Le Québec
a Toronto
La délégation du Bureau du 
Québec à Toronto a actuellement 
'ort à faire pour atténuer l'image 
de marque "socialisante" du gou­
vernement du Parti québécois

page A-7

Corruption à 
Scotland Yard
Un vaste scandale ébranle ac- j 
tuellement le corps policier britan- • 
nique réputé jusqu'ici par son 
intégrité. page H-2

Editorial
Paul Lachance tente de projeter 
un certain éclairage sur ce genre 
de loi nouvelle que constitue 
l'indemnisation des victimes 
d’actes criminels. page A-6

Howe aide 
Cloutier

page C-1

Projet de 
mariage 
à durée

Mise en tutelle du Bureau 
des véhicules automobiles

par Paul BENNETT

Le président du Conseil du trésor, 
M Jacques Parizeau, vient de décréter 
en quelque sorte la “mise en tutelle" 
du Bureau des véhicules automobiles 
du Quebec (BVA), responsable notam­
ment de l’émission des permis de 
conduire et des plaques d’immatricu­
lation des véhicules

La décision de M Parizeau, datant 
du 16 janvier, fait suite aux recomman­
dations contenues dans une étude 
effectuée de mars a novembre 1979 par 
le secrétariat du Conseil du trésor, et 
qui conclut a ''l’inefficacité globale” 
des systèmes de gestion et d’informati­
que du Bureau des véhiculés automo­
biles.

L’etude de plus de 400 pages, dont 
LE SOLEIL a obtenu un résumé, porte 
spécifiquement sur l’immatriculation 
des véhiculés en 1979 et aboutit aux 
conclusions suivantes:

— au 1er septembre 1979, 20 pour 
100 des dossiers du fichier de l’imma­
triculation des véhicules (l’un des plus 
importants fichiers du gouvernement) 
étaient erronés, alors que la marge 
d’erreurs ne devrait pas normalement 
dépasser deux pour 100;

— à la même date. 671.231 données 
jugées invalides par l’ordinateur Sa­
vaient pas encore pu être corrigées;

— toujours à la même date, plus de 
100,000 remboursements au public 
pour primes payées en trop n’avaient 
pas encore été effectués;

— des recouvrements pour un 
montant d’environ $5 millions consécu­
tifs à des erreurs de facturation 
Savaient pas encore été faits;

— le contrôle effectué sur l’inven­
taire des quelque 2 millions de pla­

ques distribuées dans les caisses po­
pulaires laissait beaucoup a désirer

Carences
En résumé, l’étude conclut que “si 

le BVA a pu faire face à la demande 
du public et répondre dans des delais 
satisfaisants aux exigences de la loi 
pour ce qui est de l’émission des 
certificats et des plaques d’immatricu­
lation, il n’est pas actuellement en 
mesure d’assurer adéquatement:

— la perception des droits d’imma­
triculation, des primes d’assurance 
automobile et des droits fixés par la 
Commission des transports du Québec 
(quelque $600 millions);

— la distribution correcte des 
recettes aux organismes concernés 
(dont la Régie de l’assurance 
automobile);

— les remboursements et les re­
couvrements au public,

Les Russes 
arrivent à 
Lake Placid
A leur arrivée, hier, en sol 
américain, l'équipe soviéti­
que aux Jeux d'hiver de 
Lake Pladd a condamné le 
projet de boycottage des 
Jeux d'été de Moscou et a 
critiqué les conditions d’e­
xistence au Village olym­
pique

page C-6

— la gestion du fichier des imma­
triculations.

Le Conseil du trésor explique ces 
problèmes par le fait que le BVA s’est 
vu confier, depuis quelques années, 
des responsabilités administratives 
supplémentaires "très lourdes” (sécu­
rité routière, contrôle des écoles de 
conduite, perception des comptes pour 
la R AAQ) qui nécessitaient la mise sur 
pied de systèmes de gestion impor­
tants.

“Or, les délais qui lui étaient 
imposés rendaient la moindre réfle­
xion tout à fait impossible et l’obli­
geaient à conduire des opérations 
d'urgence; il a fallu, dans ce cadre, 
négliger les contrôles pour assurer un 
service minimum au public."

Décision
Devant tous ces faits, le Conseil du 

trésor a décidé, dans un arreté datant 
du 16 janvier dernier

— a court terme, de former un 
comité directeur composé des direc­
teurs généraux du BVA, de la direc­
tion generale du personnel et des 
communications du ministère des 
Transports, ainsi que d'un membre du 
secrétariat du Conseil du trésor;

— de former une équipe de déve­
loppement qui, sous l’autorité de ce 
comité, aura pour mandat d’implanter 
les mesures susceptibles de faciliter 
l'immatriculation en 1980 et de travail­
ler sur la réorganisation des systèmes 
de gestion et d'informatique du BVA;

— à long terme, d’examiner la 
possibilité de modifier le statut actuel 
du BVA, qui n'est qu'une direction 
générale du ministère des Transports, 
pour en faire un organisme public 
autonome (régie ou autre).

Interrogé hier par LE SOLEIL, le 

(Suite à la page A2, 2e col.)

\ -00
d’erreurs 
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par Paul BENNETT

Une fois sur cinq, les policiers qui 
s'adressent au Bureau des véhicules 
automobiles (BVA) pour obtenir des 
renseignements sur le chauffeur d'un 
véhicule, n'obtiennent pas l'informa­
tion ou obtiennent une information 
erronée.

Telle est. selon l’étude effectuée 
par le secrétariat du Conseil du trésor, 
i’un des nombreux inconvénients cau­
sés par le fait que plus de 20 pour 100 
des dossiers du fichier d'immatricula­
tion du BVA ne soient pas à jour.

Les corps policiers et particulière­

ment la Sûreté du Quebec, lit-on dans 
le résumé du rapport, ne pouvaient (au 
moment de l’étude) avoir accès à tous 
les dossiers de l’immatriculation, au- 
dessus de 20 pour 100 des dossiers 
n'étaient pas accessibles.”

Concrètement, cela signifie que le 
proprietaire d'un véhicule automobile 
pourrait être accusé du vol de sa 
propre voiture s'il était par exemple, 
interpellé pour excès de vitesse et que 
le numéro de sa plaque minéralogique 
ne correspond pas au numéro figurant 
a son nom au fichier d’immatricula­
tion!

(Suite à la page A2, 4e col.)

Loi de protection du consommateur

L’achat d’une auto échappe 
aux deux jours de réflexion

par Marie CAOUETTE
L'en des plus gros achats à crédit 

que puisse faire le consommateur, 
celui d'une automobile neuve, ne sera 
pas protège par le délai de réflexion 
de deux jours introduit dans la nouvel­
le loi de protection du consommateur 
qui entrera en vigueur le 30 avril 
prochain.

C’est ce qui ressort d'une vérifica­
tion effectuée par LE SOLEIL à la 
suite de l'adoption, par le Conseil des 
ministres du 30 janvier, du règlement 
qui accompagnera la loi, lesquels 
entreront en vigueur au même mo­
ment, le 30 avril.

La nouvelle loi accordera au con­
sommateur un délai de réflexion de 48

heures après la signature d'un contrat 
d’achat fait à credit. Le Consommateur 
devait bénéficier de cette mesure pour 
tous les biens de consommation sans 
exception jusqu'à ce que cette modifi­
cation majeure, touchant l'un des 
biens de consommation les plus coû­
teux, soit introduite par suite de 
représentations faites par les mar­
chands d'automobiles

La voiture neuve, livrée au con­
sommateur au moment de la signature 
du contrat, ne pourra donc pas être 
retournée au marchand par un con­
sommateur qui réaliserait s’être fait 
embarquer dans un marché peu avan­
tageux pour lui

Ce délai de réflexion de deux jours 
vise essentiellement à accorder aux

acheteurs à crédit l’occasion de “reve­
nir sur terre" et de reprendre leurs 
esprits après la signature d’un contrat 
d’achat à crédit.

L'ancienne ministre des Consom­
mateurs, Mme Payette, y voyait un 
moyen susceptible de rétablir l'équili-

(Suite à la page A2. 4e col.)

les^

elections
in 18

□ Joe Clark vit une 
alerte à la bombe

page B-2

Un journal donne 
Fabien perdant

page B-2

Oubli total du 
“Quebec problem’’

page B-1

sommaire
Annonces classées H-7 à H-18
Arts et spectacles F-6 et F-7
Bandes dessinées H-18
Bridge H-16
Carrières et professions

C-4 et C-5
Consommation D-1 à D-5
Décès H-19
Economie-finance E-1 à E-4
Feuilleton H-17
Hier et aujourd'hui F-1
Horoscope H-18
Information régionale A-4 et A-5
Monde G-1 à G-6. H-1 à H-19
Mot mystère H-15
Mots croisés H-10
Ou aller à Québec F-7
Page documentaire A-7
Patron H-16
Pierre Champagne A-14
Sciences D-7
Sport C-1 àC-7
Television F-6

mêteo
Aujourd'hui et demain, ciel varia­
ble avec quelques flocons de 
neige.

détails, page H-1 5

consommation

Tout un 
monde de 
surprises
Nos journalistes sont allés voir, 
cette semaine, du côté des 
ophtalmologistes, optométristes 
et opticiens pour apprendre que 
les verres de contact souples 
coûtent trois fois plus cher que 
les lunettes. Pour rester dans les 
prothèses, mais du côté auditif 
cette fois, on apprend que les 
piles faites avec de l'argent 
coûteront désormais $20 au lieu 
de $4 Enfin, un consommateur 
déplore que son traducteur élec­
tronique refuse de répondre à ses 
questions

I* Soleil. Roland Harrmii pages D-1 à D-3
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Les Esquimaux du nord de 
l’Alaska aux prises avec 
l’alcoolisme et la violence

PHILADELPHIE (AP) - Une étude 
rjui vient d’être publiée fait apparaitre 
que l'alcoolisme et la violence sont 
devenus de graves problèmes pour la 
société esquimaude depuis l'exploita 
lion des gisements pétrolifères du 
versant nord de l'Alaska

Selon cette étude publiée par 
l'Université de Pennsylvanie, l'alcoo­
lisme est responsable d’un accroisse 
ment de la criminalité, des suicides et 
des décès dus à des accidents

Les problèmes sont liés "à Pin 
fluence de l'argent américain et de la 
culture bureaucratique sur une socié­
té de chasseurs aborigènes”, dit cette 
étude conduite par le centre de re­
cherches sur le comportement des 
hommes

Soixante-douze pour cent des 950 
adultes de Barrow, en Alaska, peuvent 
être considérés comme des alcooli­
ques. Les Esquimaux adultes consom­
ment en moyenne, annuellement, près 
de 225 litres d'alcool pur — autant que 
les Français et le double de ce que 
consomme l’Américain moyen

"L'apparition de l’alcool et l'afflux 
d'argent dans les ménages esquimaux, 
qui provient de la vente de terres et de 
revenus sur l'installation des oléoducs, 
ont des conséquences désastreuses à 
Barrow et sur d’autres indigènes de 
l'Alaska”, poursuit le rapport

Pélagie, 
le film

MONTREAL (d'apres CP) — Le 
roman Pélagie-la-charrette qui a pro 
curé, l'automne dernier, le prix 
Concourt à son auteur Antonine Mail­
let, deviendra un film

Ce film, qui sera tourné à Toronto, 
en Louisiane et au Nouveau- 
Brunswick, sera produit par Nielsen 
Ferns International de Toronto sous la 
direction de René Bonnière. Le tour­
nage devrait commencer en janvier 
prochain

Le livre, le récit historique du 
retour d'exilés acadiens vers leurs 
terres des Maritimes, il y a 300 ans, est 
devenu un best-seller au Québec et en 
France depuis que le prix littéraire lui 
a été décerné.

Actuellement, dans le district du 
versant nord, qui compte 5,000 Esqui­
maux, le produit des taxes sur le 
pétrole rapporte $100 millions par an

L'étude prévoit une forte augmen 
tation de la mortalité par la cirrhose et 
des naissances d'enfants retardés, 
parce que les futures mères boivent 
pendant la grossesse

Les femmes aussi

Les femmes boivent presque au 
tant que les hommes et les enfants sont 
initiés à la boisson dès leur petite 
adolescence

A Barrow, dont 72 pour cent des 
habitants sont qualifies d'alcooliques 
par le rapport, la vente de l'alcool est 
interdite Cette décision a été prise

TOKYO (AP) — Deux membres du 
Bolchoi, une professeur de 71 ans et 
son fils âgé de 31 ans, ont demandé et 
obtenu le droit d’asile aux Etats-Unis 
et ont quitté le Japon pour l'Amérique 
aujourd'hui, a annoncé l’ambassade 
américaine

Il s'agit de Mikhailovna Soulamif 
Messerer et de son fils Mikhail Mes- 
serer, qui s'étaient présentés hier à 
l'ambassade des Etats-Unis. Ils ont 
invoqué leur désir de jouir d’un 
environnement plus libre pour les 
activités artistiques. Leur volonté d'é­
migrer aux Etats-Unis a été confirmée 
au cours d'une conversation qui a eu 
lieu aujourd'hui avec un représentant 
de l'ambassade soviétique, ont précisé 
les autorités japonaises.

(Suite de la première page)

ministre des Transports, M. Denis de 
Belleval, a révélé que tout ce procès 
sus était déjà en marche et que le 
comité directeur dont il est question 
dans le document du Conseil du trésor 
était déjà sur pied.

La restructuration du BV A et la
refonte de son système de gestion

par les habitants eux-mèmes il y a déjà 
plusieurs années Pour boire, ils doi 
vent donc s’approvisionner à l’exté­
rieur

Barrow tente de résoudre le pro­
blème de l'alcoolisme par un program­
me de détention préventive: les ivro­
gnes sont incarcérés par la police 
pendant quelques heures, pour leur 
éviter des actes publics de violence

Les auteurs de l’étude proposent 
comme remèdes que les autorités 
locales améliorent leur programme de 
détention, qu’elles contrôlent l'arrivée 
d'alcool dans la région, qu'elles empê­
chent la contrebande, quand cela est 
possible, qu’elles créent un centre de 
désintoxication et qu'elles organisent 
une campagne intensive d'information 
sur l'alcool

La troupe du Bolchoi, composée de 
97 personnes, est arrivée à Tokyo le 24 
janvier pour une tournée dans 12 villes 
japonaises

En sept mois, six citoyens soviéti 
ques ont profite d'un séjour au Japon 
pour demander l'asile aux Etats-Unis. 
Le dernier en date est Stanislav 
Levtchenko, 38 ans, journaliste de la 
revue Temps Nouveaux, le 25 octobre

On se souvient que, lors d’une 
tournée aux Etats-Unis il y a un an, 
trois danseurs du Bolchoi ont deman­
dé l’asile

A Paris, on a appris hier qu'une 
tournée que 500 artistes de la troupe 
lyrique du Bolchoi devaient effectuer 
dans la capitale française du 26 mars 
au 15 avril a été ajournée

devraient permettre, selon le Conseil 
du trésor:

— de réduire progressivement les 
effectifs permanents de 1.011 à 876
postes;

— de réduire les coûts d'environ 
$5.5 millions et le budget du BVA 
d’environ $6 5 millions, sur un budget 
actuel de quelque $31 millions

D’autres défections 
à la troupe Bolchoi

Mise en tutelle...

Quebec, le Soleil, mercredi 6 février 1980

p. 100 d’erreurs (Suite de la premiere page)

Le taux d erreurs de 20 pour lOu du 
fichier d'immatriculation du BVA, qui 
porte sur quelque 3.600.000 véhicules, 
est très élevé si on considéré que la 
marge normale d’erreurs tolérée par 
les spécialistes en informatique est 
généralement de 1 a 2 pour 100 au 
maximum

Grenier
Une etude effectuée tn 1975 par M 

Claude Grenier de l’ENAP. et dont LE 
SOLEIL a déjà fait état, signalait que 
sur 33 banques de données analysées, 
le taux d'erreurs variait généralement 
entre 1 et 5 pour 100, excepté dans un 
cas (qui n otait pas identifié) où ce 
taux atteignait entre 10 et 20 pour 100 
Il - agissait, on le sait maintenant, du 
fichier d'immatriculation du BVA, l’un 
des plus importants du gouvernement, 
du moins quantitativement

Dans la meme étude de M. Grenier, 
mise a jour récemment par un autre 
chercheur mais que le ministère des 
Communications refuse de rendre pu­
blique, on comptait neuf fichiers avec- 
dos marges d'erreurs de 1 a 5 pour 100 
et 13 présentant une marge d’erreurs 
de moins de 1 pour 100

L'étude effectuée par le Conseil du 
trésor sur le système informatique du

BVA révèle egalement que

— sur 5.000,000 de données traitées 
en 1979. 1.200.000 ont ete déclarées 
invalides et rejetées par l'ordinateur.

— au 1er septembre 1979. 671.000 
de ces données invalides n'a\aient 
toujours pas été corrigées “et leur 
nombre allait en s'accroissant”

— le nombre de données invalides 
rejetées par le système informatique 
et les déficiences du système ne 
permettaient pas d'effectuer le contrô­
le adéquat des transactions financiè­
res, "ce qui impliquerait que des 
recettes au montant de $500 millions 
n'avaient pas été contrôlées adequate 
ment"
Autres conséquences

Le rapport note également qu’en 
raison du taux élevé d'erreurs du 
fichier d'immatriculation, "le BVA ne 
produit pas ou produit en retard les 
rapports nécessaires à la Regie de 
l'assurance-automobile du Québec et a 
la Commission des transports, ce qui a 
pour effet que celles-ci ne peuvent 
gérer adéquatement leurs activités".

Autre conséquence de cette situa­
tion aucune demande de retrait de

plaque il a ete déposée jupres de la 
Surete du Quebec pour récupérer les 
plaques de ceux qui avaient paye leur 
immatriculation a l aide de cheques
sans provision

Le rapport souligne egalement, en 
ce qui concerne le contrôle des inven­
taires de plaques. qu'"il est déficient 
surtout en ce qui concerne les caisses 
populaires, compte tenu du fait que 
ces dernieres peuvent sechanger des 
plaques entre elles sans contrainte"

En 1979, les caisses populaires, qui 
assuraient en grande majorité l'émis­
sion des plaques, ont reçu plus de $3 
millions en honoraires.

Selon le rapport, les "causes fon­
damentales” de cet état de fait resi­
dent dans:

— une planification et une coordi 
nation déficientes;

— un manque de départagé entre 
les fonctions de traitement et les 
fonctions de contrôle;

— l'inexistence de standards de 
rendement;

— et l'utilisation de techniques 
informatiques désuètes.

L’achat d’une auto... (Suite de la premiere page)

bre des forces entre marchands et 
consommateurs dans un monde forte­
ment tourné vers la consommation et 
un moyen encore de réduire un tant 
soit peu le rythme d'accroissement des 
achats à crédit et des problèmes liés 
au crédit.

Cette exception à l'un des articles 
les plus fondamentaux de la loi empê­
chera cependant des consommateurs 
de louer bon marché" une voiture 
neuve pendant deux jours, nous indi­
quaient des porte-parole de l'Office de 
protection du consommateur Car la loi 
prévoit qu'il suffit de retourner le bien 
acheté à crédit chez le marchand pour 
annuler tout simplement et sans frais 
un contrat de crédit.
Prix étiquetés

Par ailleurs, un autre article de la 
loi n’entrera pas en vigueur le 30 avril. 
Il s'agit de l'article 223 obligeant les 
marchands à indiquer le prix sur tous 
les biens de consommation de leur 
établissement sauf sur ceux dont le 
coût est inférieur à $0 50.

L'article en question est en sus­
pens et une décision à son sujet ne 
sera prise qu’en décembre prochain 
lorsqu'une étude sur sa pertinence 
aura été réalisée. Là encore, nous 
indiquait-on, des avis contradictoires 
on» été transmis les associations de 
consommateurs étaient pour l’article 
et les détaillants en alimentation 
contre

Dès mars prochain donc, des son­
dages seront menés dans des super­
marchés de Montréal et Québec auprès

de divers groupes de consommateurs 
pour connaître leurs réactions à la 
présence ou à l'absence de prix sur les 
produits alimentaires.

A l'origine, l'article 223 visait a 
contrer les effets néfastes appréhen­
des de l'introduction du lecteur opti­
que. destiné à lire le code universel 
des produits. L'introduction du lecteur 
optique correspond souvent a la dispa­
rition du prix sur les produits et rend 
ainsi impossible au consommateur de 
faire un choix rationnel facile entre un 
produit et un autre, entre la décision 
d'acheter ou de ne pas acheter

le mot 
du jour

Bla-bla-bla
"Panel” (anglicisme) ne peut 

jamais être employé pour décrire 
une discussion, un entretien entre 
deux ou plusieurs personnes. Il faut 
dire: colloque, séminaire, conféren­
ce. Consequemment, "paneliste” 
doit aussi être banni.

Pierre BELLEAU

Cette enquête qu'on veut exhausti­
ve est menée avec la collaboration de 
l’industrie alimentaire. On analysera 
le sentiment du consommateur face à 
la situation actuelle et sa réaction à la 
disparition des prix sur quelque 3,000 
produits alimentaires dans des super­
marchés pilotes.

Quelques autres modifications mi­
neures ont encore été apportées à la 
réglementation accompagnant la loi 72 
de protection du consommateur, ajou­
tant quelques exceptions ici et là au 
chapitre de la vente itinérante et du 
crédit.

LA QUOTIDIENNE
2-5-3
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un choix de 52 variétés de délicieux beignets (toujours frais parce que 
nous les préparons continuellement sur place) et le café le plus savoureux du monde.

coupon'

I Sur présentation de ce coupon aux comptoirs du 
3238, 1ère avenue à Québec ou du 108, boul. 
Kennedy à Lévis, obtenez un rabais de 6(K à 
l’achat d’une douzaine de beignets. Cette offre 
est valide jusqu’au 9 février 1980.

I 
I

DUNKIN'
DONUTS

sait se faire aimer.

I
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M0 Dunkm Donuts est une marque déposée de Dunkin’Donuts of America Inc

AVIS IMPORTANT

Avant de réutiliser votre 
rasoir Ladyshave de 

Philips, il est important de 
oien vérifier ceci:

* 4 C-

920 A 930

INTER
RUPTEUR
"ON/OFf”
ICI

CATEUR 
DE TENSION

PAS 
D'INDI­
CATEUR 
DE TENSION

920 À 930 
SEUIEMENI

Ce rasoir doit 
être remplace.

«Modèle HP211 ISP»

Ce rasoir est 
parfait!

'Modelé HPîl II >

Malheureusement, un petit 
nombre de rasoirs Ladvshavc de 
Philips• Modèle 1TP211 ISP vendus 
exclusivement au Canada compor­
tent une défectuosité possible 

Nous aimcnons donc remplacer 
ces rasoirs sans trais de votre part 

Le seul rasoir devant ainsi être 
remplace est celui de tvpe "A"
Il se distingue tacilcment des autres 
puisqu'il nu pas dintemipteur 
"ON/OFF sur le cote1 II ne corn

prend pas non plus d indicateur 
de tension la la base du rasoir'. Il est 
aussi identifiable par le code de 
production 'egalement a la hase du 
rasoir' Seuls les rasoirs de modèle 
11T211 ISP tabnques sur une penode 
d une semaine et identities par des 
codes de prixluction numérotes de 
920 a 910 inclusivement devront etre 
remplaces Les rasoirs dautres 
modelés ou portant dautres numéros 
de axles de production ne vint pas

touches par ce rappel
Si votre rasoir tait partie de ce lot 

spécifique, retournez-le simplement 
a I un des Centres de service des 
appareils domestiques Philips insents 
ci dessous, pour un remplacement 
gratuit et immédiat Ou si vous 
prêterez, postez le a l'adresse appro 
pnee indiquée ci dessous.

Philips est vraiment désole des 
inconvénients que cela pourrait 
vous causer'

CENTRE DE SERVICE DES APPAREILS DOMESTIQUES PHILIPS
1375, boul. Charest ouest, Suite 18, Québec, Québec, GIN 2E6

(418) 681-4639

I 4 «



t

Québec. Le Soleil mercredi 6 lévrier 1980 A 3

Rien ne bouge dans les négociations

La manifestation, premier souci de la CEQ
par Claude VAILLANCOURT

Aujourd'hui le 6 février 1980. la 
préoccupation de la Centrale de l'en 
seignement du Quebec (CEQ» vise bien 
plus la réussite dune importante 
manifestation sur la colline parlemen 
taire que la conclusion des pour 
parlers entre l'Etat et ses enseignants

"L'heure est bien plus a la mani­
festation" a d’ailleurs precise hier, au 
cours d'une conversation, l'un des 
chefs de file de la CEQ alors qu'il 
sortait d une reunion de la Commis­
sion des enseignants de commissions 
scolaires (CECS) l organisme qui au 
sein de la centrale, donne les mandats 
de négociation et accepte ou refuse les 
propositions que formule le gouverne 
ment

De 15.000 a 20.000 enseignant* sont 
attendus aujourd'hui sur la colline 
parlementaire. 11 s'agira de la plus

importante manifestation depuis que 
le Parti québécois a pris le pouvoir, le 
15 novembre 1976

Cet envahissement des rues de 
Quebec, ainsi que le proclame la CEQ 
dans un communiqué de file “vise a 
démontrer la determination des adhe­
rents de la CEQ et de la PAPT a 
soutenir leurs objectifs de négocier, a 
faire la preuve d'obtenir un reglement 
négocié et a faire aboutir leurs négo­
ciations"

Pour extérioriser ce grand de- 
ploiement et démontrer, aux yeux de 
tous, l'opposition massive de ses mem 
bre* aux propositions du gouverne 
ment, la CEQ n'a rien négligé Elle a 
meme dresse, près de l'estrade ou 
seront livrées les allocutions des pre 
sidents et près du rond-point qui se 
trouve devant l'édifice de l'Assemblee 
nationale des plates-formes a l'inten­

tion des cameramen et des photogra­
phes des différents media

Dan* un communique adresse aux 
organes d'information, la CEQ invite 
les photographes a prendre le* arran 
gements nécessaires avec elle

Dans la nuit d'hier, les premiers 
autobus, bondés de militants, sont 
partis a destination de la Vieille 
Capitale "Quelques centaines de ma 
mfestants devront faire plus de 15 
heures de route pour se rendre à 
Quebec", note la centrale

Les négociations
Sur le plan des négociations, au­

cun changement n'est donc survenu 
depuis hier

"IPn’y a toujours pas d entente de 
principe entre le gouvernement et ses 
enseignants et l'on ne peut envisager 
un reglement au cours des prochaines

heures", a clamé le president de la 
CEQ. darH> une séance d’informations à 
l'intention des journalistes, hier, sur le 
coup de 17h

“Aucun des quatre regroupements 
de la CEQ concernés par cette négocia­
tion n'est sur le point de conclure un 
reglement, de rajouter le chef syndi­
cal. qui a souligné neanmoins que les 
négociations se déroulent sans inter­
ruption.

"Des pistes intéressantes ont etc 
avancées aux différentes tables de 
pourparlers, précise aussi M Gaulin. 
et il s'agit maintenant de traduire dans 
des textes écrits certaines ententes 
verbales ”

Le gouvernement du Quebec, par 
la voix de son négociateur en chef. Me 
Lucien Bouchard, confirme lui aussi 
que les pourparlers se poursuivent 
entre les deux parties Plus optimiste 
que le leader de la CEQ il croit qu'il

est possible d'en arriver a une entente 
des aujourd'hui.

Ia' Conseil des ministres doit se 
reunir pour decider de l'attitude a 
prendre dans ce conflit qui prive 
1.200.000 eleves de cours. Lundi der­
nier. il accordait un sursis aux négo­
ciateurs. Aujourd'hui, il doit de nou­
veau réfléchir au dossier

Selon M Robert Gaulin, la menace 
d une loi spéciale explique, en partie, 
la lenteur des négociations. “Du côte 
patronal, soutient il. des négociateurs 
ont adopte une position attentiste se 
disant que “le gouvernement va nous 
régler tout va " Il a egalement attribue 
une part des problèmes à la complexi­
té de la strut turc patronale qui corn 
prend les commissions scolaires catho­
liques et protestantes.

A son avis, on dénombre plus de 
tenants d'un décret dans le clan 
patronal que dans les rangs syndicaux

Des difficultés sont notées dans la 
traduction, dans les textes de* hypo 
theses avancées verbalement â la table 
des négociations

In fait semble acquis selon les 
deux opposants le dossier de la 
sécurité d'emploi Au chapitre de la 
tâche, le litige porte principalement 
Sur la notion de surveillance des 
élèves.

Le* instances décisionnelles de la 
CEQ ont été libérées

"On ne convoquera les presidents 
de syndicats d'enseignants que lor- 
que nous posséderons des textes défi 
nitifs en vue d'un reglement ou d'un 
rejet" ont fait savoir les responsables 
de la négociation

Dans l’éventualite d'une entente 
de principe, la CEQ estime â 36 heures 
le délai requis pour une reprise des 
cours
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Il se souviendra de Sept-lles
Le mmeraiier Atlantic Splendour jaugeant 83 000 tonneaux, est amve a Halifax hier, toue par six remorqueurs, 
pour y subir les reparations necessitees par les dégâts occasionnes par les glaces en rade de Sept-Iles il y a 
quelques jours Le mmeraiier qui avait deia embarque 68 000 tonnes de fer. passera un mois en cale sèche 
avant de revenir a Sept-lles pour compléter son chargement Ce sont les moteurs qui ont gelé quand les hélices 
ont ete immobilisées par les glaces

La charte de coopérative 
serait refusée à Métalbec

par Pierre MARTEL
envoyé spécial du SOLEIL» 
MONTRE \L — Déjà deçu« 

pur l'émission d'une injonc­
tion empêchant notamment 
l'ouverture de* soumission* 
pour l'acquisition des Indus­
tries Dynamiques, les promo 
teurs de la cooperative Mé­
talbec devraient apprendre 
une autre mauvaise nouvelle 
prochainement Ils n'obtien­

draient pas leur charte de 
cooperative

En effet, selon le directeur 
général du Conseil de la 
cooperation du Québec 
iCCQ M Louis-Georges Ger 
vais, il est plus que probable 
que le conseil soumettra un 
avis défavorable au -ministe 
re des Consommateurs. Coo 
peratives et Institutions fi 
nancières du Québec

En vertu des dispositions 
de la loi. le CCQ est appelé a 
formuler un avis a chaque 
fois qu'une cooperative sou­
met une demande de charte 
au ministère Selon la tradi 
tion. l'avis du CCQ est tou 
jours retenu par le ministère

Or. selon M Gervais. la 
cooperative formée par les 
travailleurs des Industries 
Dynamiques. Métalbec. ne re-

Débrayage de solidarité 
possible dans des grands 
hôtels de la province

Dan* une demarche pour 
venir en aide à leur* collè­
gues en grève de I \uberge 
des Gouverneurs, de Sainte 
Foy. les employes syndiques 
d'hôtels de la région de Que 
bec pourraient déclencher 
un arrêt de travail

("est ce qu a declare hier 
soir un porte parole de la 
Confederation des syndicats 
nationaux (CSN), sur les on 
des de Radio-Canada

Cent trois employes syndi 
ques de l'Auberge des Gou 
vomeur* sont en grève de 
puis neuf mois Lai revendica­
tion principale de ce' travail 
leurss demeure la demande

d une clause d'indexation 
des salaires que refuse la 
partie patronale

La semaine derniere un 
Iront commun avait ete créé 
(mur regrouper les 1.500 tra 
vailleurs syndiqués travail 
tant dans les hôtels de la 
région

Le porte parole de la CSN 
a fait savoir que des reunions 
des employes de ces hôtels 
auraient lieu au cours de< 
prochains jours et que le

déclenchement "d une jour­
née d'etude" était prévu 
avant la fin du mois

Selon Radio-Canada, les 
hotels qui pourraient être 
vises par ce débrayage sont 
les Holiday Inn. de Quebec et 
de Sainte-Foy. l'hôtel Méri­
dien, de Montréal, et l'Au­
berge des Gouverneurs, de 
Rimouski

pond pa* entre autres a la 
definition du proprietaire 
usager retenu par le conseil 
de la coopération
Tricofil

"La formule de Metalbec 
s'apparente à Tricofil et nous 
venons de rendre un avis 
défavorable dans ce dernier 
cas En fait. Metalbec appa 
rait comme une coopérative 
de holding Les employés 
détiendraient un bloc d'ac 
lions et non les actifs de 
l'entreprise On peut donc 
prévoir un avis défavorable 
de notre part " d'expliquer 
M Gervais

Financement

Par ailleurs, au moment ou 
le CCQ s'apprête à soumettre 
un avis défavorable au minis 
1ère des Consommateurs 
Cooperatives et Institutions 
financières. LE SOLEIL a 
appris que la Société de 
développement coopératif 
envisage positivement la de 
mande d'aide présentée par 
Métalbec

Selon une source près de la 
S DC une recommandation 
favorable, sujette a des mo 
dalitcs précises, serait ache 
minée prochainement au 
conseil d'administration

ASSOCIE RECHERCHE
^or'rne d experience don*, épicer.e 
ou Envoyer +o*re cutm-
cuiivri v »op o

DEFT «15. LE SOLEIL 
3S0. S-Tilliff «st. Hire* CK 1JC

L évaluateur agree formule 
une opinion motivee de la 
valeur d un bien ou d un 
droit immobilier et en 
expropriation, d un b<en ou 
d un droit mobilier ou 
immobilier et determine la 
valeur des bens suiets à 
l evaluation municipale

FORTIN. DELACE & 

ASSOCIES INC
2535. Bout Laurier
Ste Foy , G1V 4M3 653 6620

RESTAURANT 
& BAR SALON

Bonlieve 0**brc PO procès 
l* plu* ifTipor^ont dons to loco- 
I te, licencie, encellente condi­
tion clientele en progression, 
mvestissernent rotfcOnrwHe.

pour personne ou couple, du 
propr»e*o're

Ecrire ou D«pt 9918 
La Solail Ltaa 

Quabac. G1K 7J6
Couse «nte

Court du motr 
do maquillage

Xà Claude Moiamn 
Maître maquiHaur at 
lauréat du damier 
congrès d'esthétique, 
voua enseigna las 
secrets du maquil-

Produits: / 
Michel Dumas et 

Carole Cran k

527-2464

Peu de progrès du côté 
des employés de soutien

par Damien GAGNON

Une entente prochaine entre le 
gouvernement et les enseignant* des 
commission* scolaires ne signifierait 
pas. dans l'immédiat, le retour a la 
normale dans toutes les écoles et 
cégeps de la province.

Les négociations ne sont pas aussi 
avancées du côte des syndicats du 
personnel de soutien des commissions 
scolaires et des cegeps affiliés a la 
CSN Selon le président de la centrale. 
Norbert Rodrigue, il faudrait encore 
quelques jours d'intenses négociations 
pour en arriver a une entente

Quant a la possibilité d une loi 
spéciale pour régler le conflit. M 
Rodrigue n'a pas voulu se prononcer 
>ur l'attitude qu'adopterait alors la 
centrale

M Rodrigue a fait ces declara­
tions. hier, a la suite d'une assemblée 
générale des employés de soutien des 
commissions scolaires et des cegeps 
de la grande région de Québec

La grevé des 13.000 employe* de 
soutien des commissions scolaires et 
de» cégeps affiliés a la Fédération des 
employés de services publics de la 
CSN commencée vendredi le 26 jan­
vier. touche la moitié des écoles 
primaires et secondaires du Quebec 
ainsi que 31 des 41 cégeps

L)ans la region immediate de Que 
bec. les commissions scolaires tou 
chees par la grève des employés de 
soutien sont les régionales de Tilly et 
Louis Frechette, la Commission des 
écoles catholiques de Quebec et les 
locales La Jeune Lorette. .Ancienne 
Lorette Montcalm et Chaudière- 
Etchemin Sont aussi affectés les ce­
geps Sainte-Foy. Lévis-Lauzon. Sainte- 
Anne-de-la Pocaticre et Limoilou

Dans leur rapport du deroulement 
de la négociation. Mlle* Ginette Gui 
rin et Helene Goulet, représentantes 
des employés de soutien de la région 
de Québec a la table de négociation, 
ont soutenu que malgré les progrès 
progrès enregistrés au cours de' dor 
mers jours, il n'y a pas entente au 
niveau des clauses importantes comme 
la sécurité d'emploi la definition de la 
tache, le* horaires de travail etc. Du 
côte des cégeps. le gouvernement 
maintiendrait ses offres de novembre 
dernier

Elles devaient ajouter que les 
deux parties en sont encore a l'explo 
ration sur une v ingtainc des RC clauses 
de la convention qui sont considérées 
comme primordiales pour l'améliora­
tion des conditions de travail des 
employes de soutien

P

M Norbert Rodrigue sadressant a quelques centaines d'employés de 
soutien de commissions scolaires et de cégeps de la région de Québec en 
grève depuis le 26 lanvter

Le PQ va payer pour 
le mépris (Rodrigue)

par Damien GAGNON

Le Parti québécois est-il en train 
de paver la voie au Parti libéral"

("est la question que se pose le 
president de la CSN M Norbert 
Rodrigue a voir agir le gouvernement 
de M René Lévesque dans le secteur 
des relations de travail

On a l'impression, d ajouter M 
Rodrigue, que le PQ prepare l'entrer 
des liberaux de M Ryan. laissant ainsi 
a un autre gouvernement la décision 
d’enlever le droit de grève des em 
ployés des secteurs public et parapu- 
bl ic

S'adressant a de* employes de 
soutien de commissions scolaires et de 
cegeps de la région de Québec, hter. le 
president de la CSN" a soutenu qu'en 
agissant comme il le fait avec les 
travailleurs le gouvernement de M 
Lévesque risque de vivre la situation 
que d autres avant lui ont vécue la 
défaite aux prochaines élections

M Rodrigue « accusé le gouverne 
ment de faire le jeu des associations 
patronales en annonçant son intention 
de légiférer pour mettre fin aux 
conflits de travail

"Cette attitude du gouvernement 
amène les associations patronales à 
s'asseoir sur leur derrière Elles refu

'ent de poursuivre les négociations 
sachant à l'avance que le gouverne 
ment va adopter une loi spéciale" 
a-t-il ajoute

il en a donne comme preuve le 
blocage dans les négociations du cote 
des employés de soutien des commis 
sions scolaires et des cégeps Le- 
associations patronales, dit-il. font la 
sourde oreille maintenant que le gou 
vernement a annoncé, au début de la 
semaine, qu'il allait légiférer si un 
reglement n'intervient pas dan- les 
prochaines heures

Face a celte attitude de mépris des 
associations patronales dont le gouver 
nement aura a payer le prix, soutient 
M Rodrigue, les employes de soutien 
ont decide d'organiser une manifesta 
tion, demain matin, devant les bureaux 
de la Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Quebec 2001 
rue Begon a Sainte-F >y

Parlant de la manifestation do 
lundi a Longueuil ou M Levesque a 
du etre escorté à travers un rassemble 
ment d'une centaine d'enseignants M 
Rodrigue a soutenu que le premier 
ministre, au lieu de parler de révolu 
tionnaires de troisième ordre, devrait 
apprendre que les travailleurs, qu'il- 
-oient enseignants ou employé- de 
soutien, sont des Québécois comme 
tout le monde qui ont droit a des 
conditions de travail décentes
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Louis-Hébert, un comté peint en rouge foncé
par Vincent CLICHE

Le comte de Luuis-Hebert fait 
partie de ces circonscriptions peintes 
en rouge foncé sur la carte électorale 
fédérale du Québec Avec ses 28.500 
voix de majorité obtenues le 22 mai 
dernier, le candidat libéral de Louis- 
Hébert. M Dennis Dawson, peut même 
se permettre d'aller aider son parti 
dans les provinces de l'Ouest, au cours 
de la présente campagne

Cette force liberale a aussi comme 
effet d'obliger les autres partis a 
renouveler leur image, du moins au 
niveau des candidats C’est ainsi qu'à 
l’exception de M Dawson et de la 
candidate du Parti marxiste-leniniste. 
Mme Linda Forgues. les autres candi­
dats sont de nouveaux venus sur la 
scène fédérale, dans Louis-Hébert, 
même s’ils ont milité depuis plusieurs 
années à différents niveaux politiques

Louis-Hebert englobe les villes de 
Sillery. Sainte-Foy et Cap-Rouge lai 
Commission de révision de la carte 
électorale y a annexé, en 1978. la 
municipalité de l’Aneienne-Lorette et 
le quartier Laurentien. auparavant les 
limites est du comté de P-ORTNEL'F

Lors des demieres élections, en 
mai 1979. 73.372 électeurs étaient ins­
crits sur la liste électorale Mais avec 
les étudiants présentement aux études 
dans les universités et autres institu­
tions et certains déménagements de la 
population dans de nouveaux quar­
tiers. le nombre d'électeurs inscrits 
dépasserait les 80 000 au cours de cette 
élection.

Louis-Hébert a déjà ete décrit 
comme la circonscription des grands 
débats idéologiques, avec sa popula­
tion de cols blancs, de professionnels, 
ses deux cégeps et de l'université 
Laval. C’est aussi la circonscription de 
la région de Quebec où le revenu per 
cita est le plus élevé

La campagne
Comme dans les differents comtes 

de la région métropolitaine. la campa­
gne électorale dans Louis-Hébert n'a 
pas fait beaucoup de flamèches jus 
ju'ici.

Le candidat progrès.s jste- 
conservateur. Me Michel Doyon. tente 
bien d’avoir sa place à l’écran sur les 
ondes ou dans les colonnes des jour 
naux. en convoquant à toutes les 
semaines depuis un mois une confé­
rence de presse, mais le style de 
"couverture" adopté par les média 
pour la présente campagne ne le sert 
pas très bien

Par ailleurs, le grand but vise par 
le candidat libéral. M Dawson, est de 
faire sortir les électeurs pour voter le 
18 février C'est la seule façon pour lui

de conserver sa forte majorité Le 22 
mai dernier. 799 pour 100 de la 
population de Louis-Hébert a voté et 
c’est ainsi qu'il a obtenu 28,500 voix de 
majorité. Donc pour l’organisation li­
bérale. il ne faut pas que le temps 
froid la neige ou la pluie réduisent ce 
taux C’est pourquoi, le comité de 
transport du Parti liberal prépare la 
“corvée du 18 février”

Pour le candidat de l'Union popu­
laire et chef de ce parti. M Henri 
Laberge. la campagne électorale ne 
fait que commencer. Ses démélés avec 
le directeur général des élections

Dennis DAWSON

Robert CARONfrira

concernant la reconnaissance de son 
parti et les difficultés qui s’en suivi 
rent pour trouver des candidats, ont 
occupé une bonne partie du temps de 
M La berge, depuis la fin de décembre

Quant au candidat du Credit so­
cial. M Jean-Paul Rheaume. c'est 
beaucoup par amitié pour Fabien Roy, 
qu’il s'est lancé dans l’aràne fédérale. 
Le Credit social était arrivé douzième, 
lors du scrutin du 22 mai. avec 9,297 
voix, mais les organisateurs de M 
Rheaume ne semblent guère confiants 
de répéter cet exploit La campagne 
du créditiste est donc modeste; il

CARON. Robert: Candidat du Nou­
veau Parti démocratique (NPD). est né 
en 1940 à St-Cyrille de l’Islet. Il habite 
Cap-Rouge depuis 12 ans M Caron 
enseigne au niveau secondaire depuis 
16 ans dont 12 au Séminaire Saint 
François de Cap Rouge II a oeuvré 
comme président lors de la campagne 
de souscription de Centre-Aide en 
1978

DAWSON, Dennis: A 31 ans, il est 
député libéral depuis 1977 M Dawson 
a déjà derrière lui une carrière dans 
l'administration publique fort impres­
sionnante A 22 ans. il était le plus 
jeune commissaire d’école de la pro­
vince. Vice-président de la CECQ en 
1974. secrétaire particulier du minis­
tre d’Etat au conseil exécutif en 1975 
et président de la CECQ. la même 
année Après son élection en 1977. il 
devint whip adjoint du gouvernement 
et. en décembre 1978. il était nomme 
secrétaire parlementaire adjoint du 
ministre du Travail. Dans l’opposition, 
il exerce au sein du caucus libéral, les 
fonctions de critique parlementaire 
pour la jeunesse

DOYON. Michel: Candidat du Parti 
progressiste-conservateur, il est né en 
1943. a Québec. Apres des études en 
histoire et en droit à l'universite 
Laval, il est admis au Barreau en 1972 
Depuis certes, il pratique le droit à 
Québec. En 1967. le Parti conservateur 
l'invite à participer avec de nombreux 
autres universitaires à la Conférence 
de Montmorency II a aussi oeuvré au 
sein du Carnaval de Québec a titre de 
président du Comité des arts et a 
préparé un document photographique 
sur “Québec-Capitale de la neige" Il 
est présentement vice-président de 
l'Association des gens de l'air

utilisera moins de publicité que le 
candidat du 22 mai et multipliera les 
contacts personnels.

Le candidat du Nouveau Parti 
démocratique. M Robert Caron, se fie 
aussi beaucoup sur ses contacts per 
sonnels et sur la renommée qu'il a 
acquise dans divers organismes muni 
cipaux de Cap-Rouge pour mener sa 
campagne 11 espère cependant conser 
ver les 5,812 votes obtenus par le parti 
en 1979 et même renouveler l'exploit 
de 1975. alors que le NPD se classait 
deuxième dans le comte

Lai campagne de la candidate

FORGUES. Linda: Candidate 
marxiste-léniniste, elle est née il y a 24 
ans à Montreal dans une famille 
pauvre Dans son enfance, elle a passé 
5 ans à l’orphelinat parce que ses 
parents étaient totalement démunis 
Elle lutte résolument pour les intérêts 
de la classe ouvrière et des larges 
masses populaires depuis 1972 Elle a 
étudié à l’université Laval où elle a

Michel DDYON

marxiste-léniniste. Mme Linda For­
gues, se fait par des rencontres au 
niveau des étudiants et des ouvriers 
Elle espère ainsi obtenir plusieurs 
appuis dans Louis-Hébert ou le vote 
etudiant est important Mme Forgues 
compte aussi sur l'appui des locataires 
qui représente 60 pour 100 de la 
population du comté C'est la deuxie­
me fois qu'elle se présente dans ce 
comte ou. en mai dernier, elle avait 
obtenu 350 voix

Enfin pour les elections du 18 
février, les électeurs de Ixiuis-Hébert

participe activement aux luttes des 
étudiants Elle a été arrêtée et a fait 3 
mois de prison pour affichage "illé­
gal" Elle étudie présentement pour 
devenir machiniste

LABERGE, Henri: Candidat et chef 
du parti de l’Union populaire, il est 
âgé de 41 ans. Il est issu d'une famille 
établie à Sainte-Foy depuis 4 généra­
tions M Laberge a une large expé­
rience acquise dans les milieux syndi­
caliste et politique II fut tour à tour 
président de la Jeunesse rurale catho 
lique du Canada, adjoint au secrétaire 
de l’UCC. vice-président de l'Union 
générale des étudiants de Laval, pro­
fesseur et permanent à la CEQ depuis 
1971 II milite dans les milieux politi­
ques depuis 1963 PSQ, RIN et enfin 
PQ. II fut candidat du Parti québécois, 
dans Chauveau, en 1970 En 1976. il 
devenait chef de cabinet du ministre 
Camille Laurin A l’été 1978. il fondait 
l'Union populaire et le 22 mai 1979 il 
était candidat pour ce parti

OUELLETTE. François: Candidat 
du Parti rhinocéros à 20 ans, il est l’un 
des plus jeunes au Canada II étudié 
présentement en communications gra 
phiques a l'universite Laval, en atten­
dant d'aller siéger a Ottawa

RIIEAUME, Jean-Paul: Age de 47
ans. le candidat du Crédit social est 
cheminot pour le CN depuis près de 25 
ans et représentant syndical du local 
721 des Travailleurs unis des trans­
ports depuis 1971 11 est natif de
Saint-Bernard et reside à Sainte-Foy 
depuis 14 ans Aux élections provincia­
les de novembre 1976, il représentait 
les couleurs du Ralliement creditiste

auront aussi la possibilité de voter 
pour un candidat Rhinoceros, M Fran 
çois Ouellette

Rhino Ouellette a decide de rester 
en ville et de ne pas faire campagne 
Un des points de son programme vise à 
demenager le mont Ste-Anne près du 
motel Carole pour permettre aux 
skieurs d'admirer les charmes natu 
rels L’aménagement d'un aéroport 
souterrain fait aussi parti de ce pro­
gramme de même que l'ouverture 
d’une garderie pour rhinocéros à 
l'université Laval

Jean-Paul RHEAUME

Henri LABERGE

Wmm
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Candidats dans Louis-Hébert

LE SAINT-LAURENT” entre Mont-Joli et Montréal. 
Nouvel horaire à compter du 2 février.

En plus du service de nuit assure par I Ocean. 
VIA vous propose un service de jour très 
commode
Le Saint-Laurent comprend en plus des 
confortables voitures-coachs une voiture 
cafe-bar panoramique au decor tout neuf le 
Skyline Vous pourrez y prendre un repas 
complet y déguster votre boisson favorite ou 
vous detendre en admirant le paysage dans 
un des confortables fauteuils qui occupent le 
dome

MONT-JOLI — MONTREAL
ARRETS

Le St-Laurent Ocean PRINCIPAUX Ocean Le St-Laurent
07h30 01h10 Dep Mont-Joli Arr 08810 22820
0'h54 01 h31 Rimouski 07h33 21839
08h46 02h17 TroisPistoies 06837 20850
09850 03h20 Riviere du-Loup 06805 20815
10h27 — SI-Pascal 19826
I0h42 03h59 La Pocatiere 04h52 19h11
11h28 04h40 Montmagny 04812 18h31
12825 05h45 Levis 03825 17845
12h56 06h06 Charny 02h40 17h05
I4h26 07h41 Drummondviiie 01802 15830
14h57 08817 St-Hyacmthe 00826 15800
15h30 08h50 Sl-Lambert 23852 14827
15850 09810 Arr Montreal Dep 23840 I4h15

Pour plus de renseignements communiquer avec un agent de voyages ou 
le bureau des ventes VIA

l’invitation au voyage

Abonnement aux documents a Sainte-Foy

en I dii co

urbaines^^S
SAINTE-FOY — Le conseil municipal de Sainte- 

Foy etudiera la possibilité de mettre sur pied un 
service d'abonnement aux documents publics Ce 
service pourrait faire l'objet d'un reglement statuant 
sur les documents ainsi disponibles et sur le prix d'un 
tel service Depuis un an déjà, les bordereaux de 
jiermis de construction font l'objet d'un règlement 
similaire et depuis peu. la loi des cités et villes incite 
les municipalités à offrir un tel service à leurs 
citoyens

Liste électorale scolaire
La Commission scolaire Sainte-Foy avise la popu­

lation que les recenseurs passeront par les résidences 
du 11 au 22 février, afin de recueillir les renseigne 
ments necessaires a la confection de la liste électorale 
dans les quartiers suivants Saint-Augustin. Bonne- 
Entente Saint Benoit. I,a Suète. Saint-Thomas d'Aquin 
et des Gouverneurs

Stationnement de nuit
Le service de la police de la ville de Sainte-Foy 

tolérera le stationnement de nuit dans les rues de la 
municipalité, jusqu'au 13 février à lh Toutefois, s’il 
advient une chute de neige le règlement prohibant le 
stationnement de nuit sera appliqué

Transfert de responsabilités
Le conseil de Sainte-Eoy a decide de transférer au 

ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec la responsabilité de Fins 
portion des restaurants, brasseries, boucheries, épice 
ries et autres services alimentaires situés sur son 
territoire

Budget remis au 31 mars
U- conseil de Sainte-Foy a décide de retarder au 

31 mars la presentation du budget pour 1980 Les 
autorités municipales ont prétexte des retards occa 
sionnes par le gouvernement du Québec dans la 
confection du budget Cette presentation fera l'objet 
d'une assemblée spéciale Le budget de Sainte-Foy 
devait être présenté le 25 février

Amendement au zonage
le juge Gaston Desjardins s est réjoui, lundi soir, 

de l'approbation par le conseil municipal d’un 
amendement au zonage qui lui permettra de develop 
per certains de si s terrains, situés sur la rue Bois de 
Chêne dans le quartier Neilson Cet amendement 
d rrunue la distance exigee pour la construction d'une 
habitation près dune voie ferrer Par la même 
occasion, le juge Desjardins a dit souhaiter la 
realisation du projet de base de plein air a Sainte Foy 
et espere que le depute ministre de louis Hébert. M 
Claude Morin, fera s.t part en ce qui concerne les 
subventions pour ce projet

é



Audiences demain et vendredi à Québec

Du boulot pour les réviseurs de 
la carte électorale québécoise

l.imoilou les péquistes sont clair*, et 
viendront le dire eux mêmes, ils veu 
lent conserver leur circonscription 
intacte

Louis-Hebert: maigre les représenta 
(ions qu'ils feront lors des audiences 
les péquistes constatent que leur cir 
conscription se déplacera peu à peu 
vers l'ouest à cause du dépeuplement 
du centre de Quebec

de Louie Hébert et de UoknIou, au 
moins ont déjà decide de se presenter, 
tandis que d'autres ont dit au SOLEIL 
qu'elles entendent suivre l’affaire de

par Raymond GIROUX

I*es experts en confection de car 
tes électorales auront besoin de tous 
leurs talents de diplomates, en plus de 
leurs connaissances démographiques 
et statistiques, pour concilier tous les 
avis qu’ils recevront demain et vendre 
di lors des audiences de la Commis 
sion de la representation électorale, a 
Québec

Montmorency il > a trop d'électeurs, 
mais personne ne s'entend pour quit 
ter la circonscription La commission 
devra donc trancher elle-même entre 
la coupure de Giffard et celle de 
Chateau Kieher. qui font toutes deux 
partie de la Cote de Beaupré histo 
rique

Mais il faut rappeler que les 
militants des deux partis sont en ce 
moment fort occupés par leurs activi 
tes respectives, comme le congrès 
liberal de la fin du muis et la 
campagne de financement du Parti 
québécois en cours de preparation

Taschereau: son agrandissement vers 
l'ouest lui permettra d'englober tout !e 
quartier Saint Sauveur, dont une par 
tie appartient présentement a Vanier 
Personne ne s’objecte à cet ajout, non 
plus qu’a celui du reste du quartier 
Saint Jean Baptiste, tandis qu’on ne 
tient pas mordicus à recevoir les 
riches demeures des plaines

Divers groupes et individus ont en 
effet l'intention de proposer aux Jrois 
commissaires MM Jean Luc Lemieux 
Pierre F Côté et François Drouin, une 
série de modifications a la carte 
proposée il y a près de deux ans

Levis les municipalités de Bernieres 
Saint-Nicolas et Saint Rédempteur ne 
veulent pas quitter une circonscrip 
tion urbaine pour les joies rurales de 
Lotbinière. Leurs représentants lo 
eaux, qui doivent se présenter en 
personne a la commission, réclame 
ront plutôt lu division de Lévis, trop 
populeux, en deux circonscriptions 
entièrement urbaines, quitte à y rajou 
ter quelques municipalités de Beauce 
Nord, comme Saint-Jean-Chrysostome 
par exemple

Voici un tour d'horizon des inter 
ventions prévisibles dans les circons 
eriptions de la region immediate de 
Québec

Vanier. la perte du quartier des Saules 
ne rend pas tout le monde heureux, 
car on voudrait le garder avec celui de 
Duberger auquel il ressemble beau 
coup

Paroisses, quartiers, et meme des 
municipalites au complet, feront l ob 
jet de protestations tout aussi fondées 
les unes que les autres de la part de 
certains maires ou associations politi 
ques locales

Jean-Talon: la commission propose d'y 
inclure une partie de Louis-Hébert, 
notamment le campus de l'université 
Laval Mais cette derniere circonscrip­
tion n'est pas tellement intéressée à le 
perdre les péquistes proposent même 
de céder a Jean Talon la partie sud de 
Sainte-Foy, qui constitue par hasard 
l'un des points forts des libéraux. On 
voudrait ainsi concentrer les votes 
liberaux dans le même territoire plu 
tôt que d'avoir a se battre dans les 
(feux Le député Jean-Claude Rivest. 
de son côté, n'a aucune objection à 
recevoir le campus universitaire dans 
son bercail Tous s’entendent toutefois 
pour demander le maintien dans Jean- 
Talon des résidences voisines des 
plaines d'Abraham, dont le standing 
social “souffrirait" d'une appartenan 
ce a la circonscription populaire de 
Taschereau

Charlesbourg le trop grand nombre 
d'électeurs de cette circonscription 
(plus de 53.0001 oblige a en retrancher 
une bonne partie en faveur de Chau 
veau, qui en perdra à son tour à la 
nouvelle circonscription de Neufchà 
tel. il garde cependant son noyau 
traditionnel

Pour le moment, les instances 
régionales du Parti québécois et du 
Parti libéral n’ont pas l'intention de 
présenter de contreproposition régio 
nale à la commission, laissant a cha 
que circonscription le soin de se 
défendre elle-même

tomme on le voit, la Commission 
de la representation électorale n'aura 
pas trop des journées de jeudi et de 
vendredi pour entendre toutes les 
doléances

depute ces circonscrip 
dons auront de plus deux journées 
supplémentaires, au milieu du mois 
pour faire valoir leur opinion s’ils 
jugent que leurs commettants n'ont 
pas reçu toute l’attention désirée au 
cours des audiences

Chauveau et Neufchatel le travail dt 
charcuterie qui a permis de proposer 
une nouvelle circonscription ne rend 
pas la carte plus homogène qu'aupara 
vant. on se demande toujours ce que 
Cap-Rouge fait dans cette galère

I)u côte liberal, M Pierre Mercier 
a affirmé au SOLEfL cette semaine 
que la décision de participer ou non a 
ces audiences serait normalement pri 
se aujourd'hui Au PQ. les associations

lx- Nnleil. J H Villeneuve

Le maire de Charlesbourg, M Henn Casault, et le procureur de la 
murvcipalite, Me Guy Letarte. a leur arrivée devant la Commission 
municipale du Quebec, hier

Cadres suspendus à Charlesbourg

La CMQ devra dire 
si elle a juridiction

NOTRE MOUSSE 
D’URETHANE (FOAM) 
' COUPEE SELON 
* VOS DIMENSIONSdes formules de temps et 

d'absences d'employés ou oc 
oupait des fonctions d'auto 
rite

par Gilles OUELLET
Commission municipale 

du Québec devrait se pro 
noncer dans 15 jours sur 
deux questions préliminaires 
soulevées dans l'affaire de la 
suspension de deux employés 
cadres de la municipalité de 
Charlesbourg. MM Armand 
I.étourneau et Roger Dus 
sault. punis pour avoir refuse 
de serrer la main du maire 
Henri Casauit lors d'une cep 
lion des Fêtes

Par ailleurs Me Letarte 
affirme que le maire et le 
conseil ont tous les pouvoirs 
d’imposer des mesures disci 
plinaires et qu’un appel des 
employés devrait être logé au 
Tribunal du travail. Me Po 
thier a voulu démontrer, en 
s'appuyant sur une abondan 
te jurisprudence, que la com­
mission municipale a toute 
l'autorité requise pour se 
prononcer sur l'appel

115 GRANDEURS ET QUALITES 
i DIFFÉRENTESLa municipalité a depose 

un nouvel organigramme qui 
placerait toujours l'agent de 
recherche dans le groupe de 
personnes de la gérance, tout 
comme le responsable de 
l'information

MAIS SI VOUS NE POUVEZ LE 
FAIRE VOUS MEME;
ON LE FAIT POUR VOUS 
ESTIMATION A DOMICILE GRATUITE

ailleurSi la commission conclut 
qu'elle peut être saisie de 
cette affaire, les deux parties 
pourraient se rencontrer a 
nouveau pour discuter du 
fond de l’histoire et des cir­
constances qui ont conduit 
aux suspensions sans solde 
d'une durée de deux semai 
nés a la fin de décembre 
dernier

commis­
saires Lafond et Paquet ont 
refusé de donner suite à une 
demande de Me Letarte qui 
désirait qui' la commission 
rapelle a l'ordre un jouma 
liste de "l'Elan de Charles 
bourg", André Donon. pour 

un article disgracieux" paru 
le 23 janvier Ce texte intitule 
Ta- ridicule attire la risée" 

était un commentaire sur la 
suspension des deux em 
ployees cadres

Ia"s commissaires Jean La 
fond et Jean Paquet ont pris 
en délibéré, hier les deux 
principaux points de droit 
débattus au long des 10 heu 
res d'audience de la commis 
sion les deux employes sus 
pendus sont ils ( u non des 
salaries au sens du Code du 
travail, et cette commission 
a-t elle juridiction pour être 
saisie d'une pareille affaire’’

Selon Me Guy Letarte. pro 
eureur de la municipalité 
dans ce dossier, les deux 
employés cadres sont des 
salariés au sens du Code du 
travail et n'ont donc pas à en 
appeler a la commission pour 
cette suspension, l'avocat des 
employes. Me Roger Pothier 
soutient pour sa part que les 
deux hommes occupent des 
fonctions de cadres munici 
paux

BROCHEUSt

CUIRETTE
(EMBOSSEE)

SERT AUSSI 
POUR
CAPITONNER PORTE 
DEVANT DE BAR

Derniers témoins
l„i commission a complete 

ses travaux, hier, en enten 
dant au moins cinq témoins 
dont le gérant municipal et 
l'agent de recherche Roger 
Dussault, qui ont apporté des 
précisions sur les fonctions 
des cadres

(ai commission a conclu 
qu'il n’y avait pas là un 
mépris de cour Me Pothier a 
dit que nous vivions dans un 
pays démocratique "ou on a 
le droit de dire ce qu'on 
pense' : Me Letarte a repli 
que là-dessus "Malheureuse­
ment. jH-ut être un peu trop 
on écrit ce qu'on veut"

REMBOURRAGETISSU POUR 
A LA VERGE 
PELUCHE
MATELAS EN MOUSSE 
D'URETHANE (FOAM)
HAUTE DENSITE

ont cher\insi I partie
dans l'exerci

fonction
tourneail donnait dles instruc

Et l’incident fut clîles employ ignait

Sainte-Foy a des prévisions 
d’immobilisations de près 
de $29 millions sur 3 ans (PRIX DEFIANT TOUTE CONCURRENCE)

Au cours des trois pro 
chaîne'- années, la ville sou 
halte favoriser cinq grands 
secteurs le centre ville, la 
Pointe Sainte Eoy. les sec 
leurs Chauveau et Champi 
gnv et la zone Chaudière

sations pour cette année sont
de ! ordre de $10 208,000 LIVRAISON IMMEDIATE

Le secteur Chauveau s ac 
rapare la plus grosse tranche 
avec des immobilisations de 
$2 5 millions dont $2 064 000 
pour le reseau routier

t II \Kf.f \ MISE DE
La planification municipa 

le prévoit qu'avec ces immo 
bilisations. la dette a long 
terme de la ville oscillera 
entre T 6 pour 100 et 8 5 pour 
100 de l'évaluation imposa 
ble En 1080. l'évaluation im 
posable de Sainte Eoy sera 
de $1.300 millions

Le centre ville obtient 
$2.205.000 qui seront affectes 
au reseau routier Pointe- 
Sainte Eoy bénéficiera de 
$607 000 et le secteur Cham 
pigny de $780(100 l.a zone 
Chaudière ne serait pas tou 
cher cette année

CENTRE DU REMBOURREUR
3 MAGASINS POUR VOUS SERVIR

LEVIS <QUEBEC
2090.

bout. Ste-Anne 
(angle Canardièrel

S63-2961 833-7612
QUEBEC SEULEMENT: VISITEZ VOTRE DEPARTEMENT D APPAREILS ELECTROMENAGERS

Place Laurier
-ecteur:Quant aux

651-5800Quant doivent
il grugera .m cours de partager $2 227 000

pour 100 du budget global prévisions
d immobilisationsCette année

'«16.000
$10 632000I es promesses d'immobtli
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Marcel Pepin

Le secours aux victimes d’actes criminels
La publication du troisième rapport du 

Service d’indemnisation des victimes d’actes 
criminels fournit une excellente occasion de 
projeter un peu d’éclairage sur ce genre 
nouveau de loi. adoptée en 1972. et qui. sous un 
éventail de 42 sortes d’infractions de nature 
criminelle, permet a des victimes de recevoir 
des prestations

Ainsi, en 1977. annee sur laquelle porte ce 
rapport. 180 demandes portaient sur des voies 
de fait. 71 sur des vols qualifies. 44 sur des 
meurtres. 19 sur des tentatives de meurtre. 12 
sur des viol» et 6 sur des attentats a la pudeur 
sur des personnes de sexe féminin.

Un apprend, en Qutre. que. depuis l’entree 
en vigueur de la loi. 2924 demandes formulées à 
rtVAC. ce qui ne comprend pas les années 78 et 
79 laquelle a versé des indemnités au montant 
global de S9.134.191

Maigre le nombre croissant de demandes 
d'indemnisation, a la suite d’un acte criminel, il 
appert qu’un nombre relativement restreint de 
personnes sont au courant d’une telle législa­
tion ou s’expliquent mal les raisons qui ont ainsi 
amené l’Etat a s’occuper de ce genre de victimes 
a qui il fournit, ainsi qu'à leurs personnes à 
' barge, les memes avantages que la loi sur les 
accidents du travail

Partons d’abord du fait que le citoyen

devient de plus en plus menace par la prolifera­
tion du crime. Les statistiques officielles ne 
donnent d ailleurs, a cet egard, qu’un bien 
mince reflet de la réalité.

Dans son rapport général, déposé en 1967 la 
Commission américaine Katzenbach sur le cri­
me écrivait “La communauté manifeste un 
intérêt de plus en plus évident pour les victimes 
de crimes de violence. Vu l'absence de program 
mes accordant une compensation publique a ces 
personnes, elles ont a subir des pertes qui ne 
peuvent être remboursées en aucune façon que 
ce soit.' Le problème est donc pose

Les recours civils n'ont aucun succès a 
cause de la situation financière et des possibili­
tés de la plupart des malfaiteurs. Et la loi 
criminelle, pour sa part, ne peut faire aucun 
effort pour mettre en pratique des sanctions qui 
pourraient assurer aux victimes I ndemnisation 
de pertes subies. Bien plus, elle emprisonne 
l'assaillant et donc l'empêche de gagner de 
l'argent pour réaliser telle compensation

A ce sujet, on préconise depuis fort 
longtemps un système qui consisterait a procu­
rer du travail aux prisonniers et à leur payer 
des gages normaux à 1 aide desquels ils pour 
raient subvenir a leurs besoins, a ceux de leur 
famille et a indemniser les victimes de leur 
agression ou leurs héritiers

Cette philosophie entraînerait nécessaire­
ment le déclenchement de mécanismes de 
transformation radicale dans notre système de 
I administration de la justice ce a quoi nous 
'ommes encore bien loin d'etre prépares.

Certains puristes sociaux ont prétendu 
qu'une telle intervention de l’Etat pouvait être 
considérée comme une désastreuse intrusion 
dans le domaine de l'assurance privée ou une 
sérieuse atteinte a la liberté individuelle

\ cela, on a toujours répondu que la où les 
hasards ne sont pas ceux de la maladie ou de 
l'accident naturel, mais plutôt des activités de 
criminels le droit a la compensation par l'Etat 
devenait plus évident à cause du fait que le 
maintien de la loi et de l'ordre public, et 
corollairement de la protection de la société, est 
essentiellement la responsabilité de l'Etat.

Et, en posant comme principe que l’Etat doit 
payer il faut considérer qu'il a à l'égard de la 
victime d'un acte criminel les mêmes devoirs 
qu'a l'endroit d'un citoyen parvenu a l’àge de la 
retraite ou frappe par la maladie. Car il faut 
admettre que la société, que l'Etat incarne en 
quelque sorte, est responsable du crime, créant 
olle-mèmeda plupart des causes de la criminali­
té comme l'opulence, les inégalités sociales, les 
pressions de toutes sortes, etc

En effet, une société qui invite tout le

monde a 1 acquisition de memes valeurs mate 
rielles demande trop a beaucoup Elle invite 
ainsi beaucoup de citoyens a des "raccourcis" 
illégaux et provoque de nouveaux types de 
criminalité Une telle société est donc, compte 
tenu de son apathie naturelle a l'égard du 
crime, facteur de criminalité.

Des lors, une telle société responsable de la 
multiplication des crimes a à l'egard des 
victimes des crimes de violence un devoir de 
compensation et d'indemnisation Au surplus, la 
société devant se protéger elle-meme. le fait que 
l'un de ses citoyens soit blessé constitue une 
perte, meme si elle est temporaire, pour son- 
actif. tandis qu'un vol, même s'il prive un 
individu de son bien, n'en prive pas la société 
puisqu'il tombe en d'autres mains.

En fait, pourquoi l'Etat devrait-il compensa­
tion à ceux qui ont perdu leur avoir puisqu’il 
existe déjà des organismes pour leur protection 
qu'on appelle les compagnies d’assurance.

Ce qu'il faut retenir en conclusion, sur notre 
système d’indemnisation, est le fait que l'Etat 
est avant tout responsable de la protection 
d'une victime de crime et que cette victime ne 
dispose d'aucun autre moyen pour obtenir 
reparation des pertes subies. Ainsi le veut notre 
philosophie sociale et l'exige notre civilisation.

Paul LACHANCE

“La Bastogne” politisée
Huit ans apres le funeste 

incendie qui mit fin a la carrière 
de “La Bastogne" comme haut lieu 
touristique et gastronomique sur 
la Cote de Beauport le récent 
verdict du juge Gabriel Roberge, 
de la cour supérieure du Quebec, 
se faisait accablant pour les con­
tribuables de l'ancien Beauport A 
lTpoque. on le sait, cette ville 
n avait pas encore absorbe les 
municipalités avoisinantes de St 
Michel-Archange, Giffard, Ste- 
Thérèse-de-Lisieux. Courville et 
Montmorency

Comme une degelée. 7 000 ion 
trihuables seulement se voient 
donc, au pire, dans l’obligation de 
souscrire une quote-part de $357 
ou plus), en sus de leurs comptes 

de taxes réguliers, pour éponger 
la dette faramineuse de $2 500.000 
plus les interets et dépens) impo­

sée par le jugement Roberge 
Beauport se rendit coupable d'in­
curie lors de cet incendie dévasta­
teur: ses bornes-fontaines étaient 
défectueuses, hors d'usage ou en 
fouies dans la neige: de plus, on 
tarda indûment à réclamer l’aide 
d'autres corps de sapeurs

Neanmoins, l'administration 
municipale décidait, lundi d'en 
appeler de ce jugement implaca­
ble Bien qu’il ne faille pas préju­
ger de la décision que rendra le 
tribunal d'appel, un jour, il ne faut 
pas pour autant rejeter l'hypothè 
se selon laquelle tôt ou tard les 
contribuables visés aient a payer 
un montant égal ou légèrement

inferieur Si tel devait être le cas, 
l'administration du maire Marcel 
Bedard aurait tenté sa chance à 
grands frais. Du même souffle, 
elle reporte à plus tard une 
échéance peut-être très négative 
dans le contexte d'une annee 
électorale à Beauport

M Bedard apparait du reste 
dans une position inconfortable 
dans cette histoire puisqu'il prési­
dait déjà aux destinées de sa ville 
au moment de l'incendie précite, 
en 1972 A en juger par les 
regroupements spontanés de ci­
toyens de Beauport par les temps 
qui courent, la tentation est gran­
de pour des opposants au régime 
de capitaliser sur les séquelles de 
La Bastogne” pour ébrecher une 

administration dont M Bédard a 
toujours vanté l'exemplarité.

Un autre aspect très politique 
inherent à cette agglomeration 
s'affirme dans les rivalités encore 
tenaces qui subsistent entre Beau­
port et les anciennes municipali­
tés Celles-ci ne tiennent pas à 
ecoper pour les bourdes passées 
de l'ancien Beauport. De meme, et 
c'est humain, l'ancien Beauport ne 
voulait pas hériter des dettes 
parfois remarquables contractées 
par ses voisines avant la fusion de 
1975 Tous pour un. un pour tous? 
Cette solution idéale n’a malheu­
reusement pas etc retenue a l’épo- 
que pour unifier une grande 
ville!

Jacques DUMAIS
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-point de vue-------------------------------------------------------------
Savants et sportifs soviétiques ont déjà boudé l’Ouest

par Raymond ARON
a ollaboration spéciale)

Pans (Agence Opera Mundi) 
— Continuation de la détente ou 
retour a la guerre froide'’ Telle 
est la question que posent les 
commentateurs depuis quel­
ques semaines Interrogation 
légitime mais, plus équivoque 
quelle ne le parait. En quoi 
consistait la guerre froide'1

Ceux qui n'ont pas vécu les 
années 1947 53. entre la rupture 
de la grande alliance contre le 
file Reich et la mort de Staline, 
connaissent les deux péripéties 
les plus spectaculaires le blo­
cus de Berlin et la campagne de 
Corée Mais ils ignorent ou ils 
oublient d'autres faits, plus du­
rables et aussi significatifs Les 
échangés commerciaux entre 
les pays de l'Est européen et les 
démocraties occidentales 
avaient été réduits au mini­
mum. Ni les savants ni les 
sportifs du bloc soviétique ne 
participaient aux reunions in 
temationales Les diplomates 
des deux blocs ne se rencon 
traient que dans de rares cir 
constances, pour liquider le 
blocus de Berlin ou entrepren­
dre des pourparlers en Corée

Il suffit de se souvenir de ce 
grand schisme — titre que je 
donnai a un de mes livres en 
1948 pour prendre conscien 
ce du temps écoulé et des 
changements irréversibles 1a-'

paya de l'Est européen, à l’epo^ 
que étaient contraints par le 
Kremlin de reorienter leur 
commerce extérieur: même la 
Tchécoslovaquie qui. avant 
1939 regardait vers l'Ouest, fut 
obligee de se replier peu à peu 
sur le marché socialiste, autre­
ment dit l'ensemble domine par 
l'Union soviétique Rien de pa 
reil aujourd'hui
Une thèse non confirmée

Certes, la Pologne, la Tché­
coslovaquie. la Hongrie depen 
dent encore des matières pre 
mières. par exemple le pétrole, 
qui v iennent d'Union soviétique 
mais toutes trois vendent le 
plus possible a l'ouest afin de 
gagner de\ devises converti 
blés. La Pologne est lourdement 
débitrice, près de 10 milliards 
de dollars, les planificateurs 
hongrois ont convaincu leurs 
collègues soviétiques que l'ex­
portation a l'ouest servait linte- 
rét commun du bloc L’Union 
soviétique elle-meme. sans s'in­
tégrer au marché mondial, 
augmente, dans son commerce 
extérieur, la part des échanges 
avec les pays non socialistes

Sur le plan economique la 
conclusion sc déduit d'elle- 
momc En ces années de crise, 
les Occidentaux ne renonce 
raient pas volontiers aux dé­
bouches qu'ils trouvent dans les 
pays socialistes Devraient ils le 
faire’’ Une ecole de penser

defend la thèse que le corn 
merce Est-Ouest contribuera au 
rapprochement des deux uni 
vers. donc, à long terme, à la 
paix L'expérience ne confirme 
guere cette these. Une autre 
école de pensée, plus modeste, 
se contente de plaider que les 
deux parties tirent profit de ces 
échanges. A quoi les sceptiques 
objecteraient que les profits 
des uns et des autres ne s équi­
librent pas. Les Européens riva­
lisent entre eux pour obtenir 
des contrats et ils accordent des 
taux de credit préférentiels On 
a peine a croire que la cons­
truction en Union soviétique 
d'une usine, clé en main, payée 
par les produits sortis de cette 
même usine, soit conforme à 
l'interet du pays occidental, ces 
produits risquent de faire con­
currence aux produits fabn 
qués en Occident par des ou­
vriers aux salaires élevés

Limiter les avantages
Il n'est donc guère conceva­

ble que se reconstitue une 
conjoncture comparable à celle 
de 1950 Tout au plus est-il 
possible et souhaitable que les 
Européens s'accordent pour li­
miter les avantages qu'ils accor 
dent a l'Union soviétique et 
pour appliquer plus rigoureuse 
ment les règles relatives à la 
vente des produits de haute 
technologie Seule la Républi­
que américaine semble dispo

sée à prendre des mesures 
economiques de rétorsion

D'un autre côté, durant les 
années dites de détente, les 
Etats-Unis et souvent aussi les 
Européens s'efforçaient de pré 
venir l'expansion de l'Union 
soviétique ou des régimes 
marxistes-léninistes en Afrique 
ou en Asie. Les Allemands de 
l'Ouest ont aidé le Parti socia­
liste du Portugal lorsque celui- 
ci était engagé dans une batail­
le difficile avec le Parti commu­
niste. La détente n'a jamais 
exclu, dans la conception sovié­
tique. la compétition des idéo 
logics et l'assistance aux mou­
vements ou revolutions plus ou 
moins marxistes. Depuis Water­
gate. les Etats-Unis ont baissé 
les bras et laissé, presque sans 
résistance, les Soviétiques, di 
rectement ou par lintermediai 
re des Cubains ou des Alle­
mands de l'Est, s'assurer des 
positions en Angola, au Mozam­
bique. en Ethiopie, au Yemen 
du Sud L'intervention militaire 
en Afghanistan provoque sou­
dain le réveil américain. l>e 
président Carter s'avise que les 
Soviétiques approchent des 
mers chaudes et du pétrole du 
golfe Persique

Les conseillers du prési­
dent avaient reproche à Henry 
Kissinger de dramatiser des 
episodes secondaires, d'inter 
prêter une avanre quelconque 
du communisme soviétique

comme une défaite américaine 
Ils sont en train de reconnaître 
la vérité, au moins partielle, de 
la théorie Kissinger Ni l'Ango­
la ni le Mozambique, ni en 
eux-mêmes ni tous deux ensem­
ble. ne bouleversent l'équilibre 
mondial Mats si l'Union soviéti­
que n'a rien à craindre de ces 
expéditions africaines ou asiati­
ques. pourquoi s'en abstien- 
drait-elle? Ce que l’on appelle 
l’actuel retour à la guerre froi 
de. c'est d'abord le retour aux 
pratiques de la coexistence pa­
cifique des années antérieures 
à Watergate les Américains 
continuaient de s'inspirer sans 
l'évoquer de la doctrine d'endi- 
guement ils vont désormais la 
mettre en action

En faveur de l'URSS

I-«e rapport, des forces glo­
bales. s est modifié au benefice 
de l’Union soviétique qu. possè­
de des armes nucléaires compa­
rables à celles des Etats-Unis: 
««ux ci m peuvent plus brandir 
la menace suprême I,a relation 
des forces dans la région con 
testée, influe sur l'issue des 
confrontations, si elle ne la 
determine pas.

I,a République américaine 
n'a pas les moyens necessaires 
pour sopposer sur le terrain 
aux rhars soviétiques 11 ira de 
meme aux frontières du Pakis

tan et de l'Iran. Aussi les perils 
sont-ils d'autant plus grands 
que la réplique américaine est 
plus malaisée et que les sources 
du pétrole constituent l'enjeu 
de ce conflit.

Un seul événement, un seul 
personnage me rajeunit de 
trente ans et me rappelle irré­
sistiblement mes impressions 
des années staliniennes: les 
prises de position du Parti 
communiste français et les dis 
cours de Georges Marchais 
Nous voici revenus au temps où 
la guerre est la paix, où les 
chars, selon leur couleur politi 
que. changent de nature, où 
l'envoi de cent mille soldats 
soviétiques en Afghanistan con­
sacre le principe de non ingé­
rence dans les affaires intérieu­
res des Etats Comme il le 
faisait, a la fin des années 40. le 
numéro 1 du P c f. bien loin de 
se camoufler sous un masque 
eurocommuniste, proclame son 
allégeance inconditionnelle à 
l'Union soviétique et son mé­
pris du Parti socialiste

En France, lhistoire sem­
ble se répéter — en apparence 
plus qu'en réalité En 1948, 
Thorez ne choisissait pas le 
camp du plus fort, en 1980, 
Marchais, par sa violence et sa 
grossièreté, donne a penser 
qu'il se croit déjà le pius fort 
Espérons qu i! se trompe
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Les milieux d'affaires ontariens crai­
gnent bien plus le profil socialisant du 
Parti québécois que les effets du débat 
sur la question nationale. Raymond Gi­
roux a rencontré le délégué, M. François 
Lebrun et plusieurs membres du Bureau 
du Québec à Toronto lors de la récente 
visite du premier ministre René Lévesque 
dans la capitale ontarienne qui lui ont 
décrit les efforts déployés pour atténuer 
ces craintes.

Bureau du Québec à Toronto

des Ontariens

Lui-meme. en raison des fonctions qu'il 
occupe depuis maintenant deux an', a eu 
de nombreux contacts de ce type, prinnpa' 
lemcnt avec les milieux financiers et 
intellectuels, et il dit avec assurance que 
’ les Ontariens sont sûrement mieux infer 
mes qu'il y a deux ans. dans l'ensemble"

I.e journal The Gazette” titrait une 
entrevue avec M Lebrun en février 1978. 
de la façon suivante "Our man in Toronto

M François Lebrun, délégué du Quebec a Toronto

Ils s'intéressent d'abord aux politique' 
economiques, sociales et fiscales, et sont 
prêts à s'adapter dans la mesure où on leur 
rend la vie possible, ajoute t-il La nationa 
Hsation de T Asbestos Corporation fait bien 
jaser ces milieux, mais M Lebrun croit que 
les explications québécoises ont été corn 
prises

Ces milieux d'affaires seraient satis 
faits si le gouvernement québécois versait 
"un prix équitable" a la General Dynamics 
pour sa filiale de l'Estric

takes on Mission Impossible" L'opinion 
anglophone se reflétait clairement dans 
cette phrase qu'il n'est pas besoin de 
traduire

Car le représentant du Quebec n'a pas 
la tête de celui qui vient de rater sa 
mission Au contraire, comme les membres 
de la delegation rencontrés par la suite, il 
ne se gène pas pour affirmer “que si on 
s'ennuie à Toronto, c'est parce qu'on le 
veut bien"

Age de 40 ans. la prestance d'un 
diplomate influencé par ses dix années au 
service du ministère des Affaires intergou 
vernementales. M Lebrun parle du role 
politique d'un fonctionnaire québécois à 
l'exterieur

Quand on le compare au délégué du 
Quebec a Paris. M Yves Michaud, qui joue 
un role ouvertement partisan. M Lebrun 
répond qu'il est un fonctionnaire de 
carrière, même s'il avouera plus tard dans 
la conversation qu'il aimerait un jour 
passer au secteur prive, à Montréal, sa ville 
d'origine Mais ceci établi. M Lebrun 
reconnaît volontiers "qu'on assume un role 
politique même si on est fonctionnaire, 
qu'on le veuille ou non " Il consacre à cette 
fonction une bonne partie de son temps

Il a ainsi donne depuis son arrivée en 
Ontario une cinquantaine de conférences 
publiques, organisé des tournées régio 
nales et rencontré bon nombre d'hommes 
d'affaires, d'intellectuels et d'éditorialis 
tes A chaque fois, dit-il. "on aborde 
carrément le problème politique ef consti 
lutionnel"

Le delègue privilégie toutefois certains 
interlocuteurs clés, environ 150. qu'il tente

de rencontrer systématiquement La mise 
sur pied de cette liste est à la fois longue et 
délicate "car il y a beaucoup de monde à 
Toronto" affirme 1 il

Une banque peut avoir 50 vice 
presidents il faut trouver lequel a un 
pouvoir de decision qui concerne directe 
ment le Quebec De nombreux intellec 
fuels, de leur côte, effectuent des recher 
ches sur des questions qui touchent sa 
prov ince pour le compte de divers orgams 
mes Là encore, il y a intérêt à leur 
apporter un éclairage québécois.

M Lebrun vise, dans ces rencontres, un 
d ble objectif il veut leur expliquer le 
t.. :x possible ce qui se passe "en prenant 
pour acquis leur manque d'information", et 
tente de prendre le pouls des milieux 
dirigeants ontariens pour le compte du 
Québec

Dans ses interventions, le délégué 
tente de placer le débat dans son contexte 
historique “Québec is on the go", leur 
dit-il

Et d'ajouter "Je ne suis pas un 
prophète, mais je dis que le Québec se 
développe sur tous les plans et que ce 
processus va se poursuivre mdépendam 
ment des gouvernements"

"J'essaie de dépolitiser le phénomène, 
en leur disant qu'on veut notre part du 
gâteau au plan économique l,es compa 
gnies les plus lucides s’adaptent, car les 
Québécois francophones sont mobiles, 
comme l'a appris à ses dépens la Sun Life 
qui a perdu une bonne partie de son 
personnel après l'annonce de son démena 
gement a Toronto

Les entreprises canadiennes ont d'ail 
leurs à l'endroit du Québec des reactions 
plus émotives que les filiales des multina 
tionales

Leurs dirigeants doivent équilibrer 
leurs reactions émotives avec les néces 
sites de la concurrence de plus petite 
envergure, les entreprises canadiennes 
appartiennent à des gens qui sont moins 
sortis du pays que les cadres des multina 
tionales

Ceux qui viennent de Montreal, nous

dit M Lebrun, sont souvent plus négatifs 
que les gens de Toronto, qui les blâment 
d'ailleurs en partie pour les problèmes 
actuels

Les multinationales, de leur cote, ont 
moins d'informations sur le Quebec, mais 
aussi moins de préjugés L aspect politique 
les effraie moins, dit-il. et ils sont portés a 
dédramatiser les événements

Pour le president d'entreprise qui 
arrive d'Afrique du Sud ou d'Amerique 
latine, croit M Lebrun le Canada et le 
Quebec apparaissent comme des endroits 
parmi les plus intéressants au monde pour 
investir

raymond
J\ J^giroux

C'est beaucoup plus l’image d'un gou 
vernemenl “socialiste" projetée a l'etran 
ger par le Parti québécois que la question 
nationale qui préoccupé les milieux d'af 
fa ires

la' délégué officiel du Quebec a To 
ronto. M François Lebrun, s’est donc 
prioritairement attaché à combattre cette 
image "Le Québec n'est pas le paradis, 
mais ce n'est pas non plus l'enfer auquel 
vous pensez'"

Evidemment, a quelques mois du refe 
rondutu sur l'avenir politique du Quebec, 
les ministres de ce gouvernement sont "en 
grande demande" a Toronto

\vant et après le premier ministre 
Rene Lévesque, qui a récemment eu les 
honneur' conjoints de l’Empire Club et du 
Canadian Club, d'autres membres du Cabi 
net comme MM Guy .luron. Yves Berube et 
Bernard Landry, par exemple se sont 
rendus dans la capitale de l'Ontario

Tous ont droit a la technique favorite 
du delègue officiel du Québec. M François 
Lebrun, soit la rencontre intime et tnfor 
melle avec dix ou quin/e importants 
hommes d'affaires, a l'occasion d'une ro 
ception ou dim diner fermes aux oreilles 
indiscrètes des média

Ce type de rencontre, a t il dit au cours 
d une entrevue accordée au SOLEIL la 
semaine derniere. au 20e etage du Corn 
tuerce Court de Toronto, en plein coeur du 
quartier des affaires se revele extrême 
ment utile a cause de son caractère 
informel

Apaiser les craintes

Les locaux du Bureau du Quebec à Toronto

Un peu de tout sous un même toit
Le Bureau du Quebec a Toronto avait 

îusqu a ce jour concentre ses efforts sur les 
affaire' i<> tourisme, la verification des 
impôts et l'information au grand public II 
se lance maintenant dans la culture

Cette tache vient d'cchoir a un fanati 
que des galeries d'art M Raymond Cantin 
attache jusqu'à la fin décembre au service 
du protocole du ministère des Affaires
intergouvemementales

Mais dissipons tout de suite les équivo­
ques possibles Québecsest toujours occupe 
de relations culturelle' avec la province 
voisine, notamment sous les auspices de la 
commission permanente de cooperation 
qui existe depuis 19fi9

C'est toutefois la premiere fois qu un 
membre du personnel de la delegation est 
dégagé pour s'occuper de ce secteur à 
plein temps Cette tache était auparavant 
remplie par une contractuelle franco- 
ontarienne

Le conseiller culturel veut surtout 
illustrer la difference entre le Quebec et 
l'Ontario plus que faire connaître le 
Qiiol.ec car du côte artistique de nom 
breux contacts existent déjà

Des theatres anglophones ont ainsi 
adapte de nombreuses pieces québécoises

tandis que les galeries d'arl prennent le 
talent ou elles le trouvent ce qui inclut le 
Québec

M Cantin explique cette presence de 
l'art dans la capitale ontarienne par un 
facteur très simple le marche de l'art suit 
le marche financier, et Toronto est incon 
testablemcnl la capitale economique du 
Ca nada

Les affaires
But premier de la mise sur pied du 

Bureau du Québec, l'aspect commercial 
demeure toujours essentiel, même si le 
travail politique" du délégué. M François 
lA'brun. prend le dessus

Pour le conseiller economique. M 
Roger Boland, le Bureau de Toronto est un 
des plus actifs du reseau de délégation 
gouvernementale, avec ceux de New York 
et de Chicago

L'Ontario, dit-il. est un marche fort 
concurrentiel ou a peu près tout produit 
arrive a se vendre s'il est bon et si on y 
met le temps

I/-' exportations québécoises ne font 
pas exception "<>n peut toujours ronron 
trer des cas de sentiments anti québécois 
affirme M Beland. mais ce n'est pas la

regie Evidemment: si tu commences a 
ecoeurer le monde a propos de sépara­
tisme au lieu de vendre ton produit, ils 
n'aiment pas ça'"

Par contre, la conscience de "1 achat 
chez nous" favorise les produits québécois 
aux dopons des importations, car "chez 
nous pour les Torontois. rest tout le 
Ganada *

I .es bons vendeurs", estime le conseil 
1er commercial se retrouvent surtout dans 
le domaine de la mode pour les femmes et 
les enfants, la climatisation et le chauffage 
ainsi que le meuble, encore que ce dernier 
produit doive être adapté au goût local les 
Ontariens préfèrent le foncé, et des pro­
duits bien finis'

Côte bilan, il est impossible déchiffrer 
l'action gouvernementale en termes de 
profits la rentabilité de la délégation, 
comme celle de tous les services gouverne 
menlaux. est difficile a évaluer, nous dit M 
Beland

II calcule quaa cours de l'annee 
1979 80 environ 120 entreprises quchcnii 
ses auront fait appel a ses services de 
façon précise, sans compter les demarches
qui sont demeurées lettre morte apres une

conversation téléphonique ou un échange 
de courrier

Mais on est toujours occupes et les 
clients semblent contents" confie-t-il. sans 
doute au nom de ses deux collègues du 
secteur economique

Le tourisme
Le conseiller en tourisme fraternise 

depuis peu avec son homologue commer 
cial. soit depuis la fusion du secteur 
tourisme avec le ministère de l'Industrie et 
du Cnmmcrre la?s deux ont le meme 
objectif apporter de l'argent au Quebec

M Lionel Poulin est d'ailleurs certain 
de la rentabilité de sa fonction les "Ski 
Weeks", en jargon du metier, rapportent au 
Quebec entre S7 et $10 millions par année 
uniquement de la part de visiteurs onta 
riens, et ce chiffre progresse peu a peu 
depuis les deux ou trois demieres années

Tes 35.000 semaines de ski donnent au 
Quebec un bilan positif au plan du 
tourisme le Mont Sainte Anne attirant plus 
d Ontariens que les chutes Niagara attirent 
de Québécois

La concurrence, dit M Poulin, vient 
surtout du Vermont, pour les sports d'hi 
ver. et de la Floride pour la chaleur An 
Quebec, c'est en premier lieu la region de

Montreal qui attire le tourisme pour la 
simple raison que "c'est le fun" Quebec, la 
Route des pionniers, la Gaspésie les 
Laurentides et l'Eslrie suivent

«-

Et nos impôts...
La meilleure façon de récupérer les 

impôts, c'est d'aller a la source L'ne 
dizaine d'inspecteurs du ministère quebc 
cots du Revenu appliquent ce principe a la 
lettre et voient aux "affaires" des quelque 
4 (XX) compagnies ontariennes qui transi 
uent au Queber

Le bureau a d abord un role d informa 
tion depuis 1977. il peut renseigner direr 
foment les entreprises sur les modifira 
•ions constantes apportées aux lois quetx 
mises sur l'impôt

•

Cette présence évite, nous dit un 
représentant M Charles Bourgeois, un 
rertain nombre de fraudes commises beau 
coup plus par ignorance que par mauvaise 
foi Mais ne tentez pas de faire dévoiler son 
chiffre d'affaires" a un fonctionnaire du 

Revenu

les controleurs des entreprises nous 
remercient a tous les jours de notre 
presence ajoute t il pour illustrer le rôle 
de ses collègues

'
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la page des lecteurs
Le véritable mandat de Lavalin Scribouillage au sujet du Colisée

t Je tiens a rectifier l'impresaion 
fausse créée par le reportage de M 
Déni' Angers dan' votre édition du 
vendredi 1er février 1980 intitule 
Premier rapport Lavalin Le toit 

du Colisée avait ete "oublie-'

Ur. a l'issue de la conference de 
presse tenue a Quebec, le 31 janvier 
1980 lors de la presentation du 
deuxième rapport Lavalin. apres 
que les journalistes avaient été 
pries de poser toutes les questions 
se rapportant au problème du Coti­
sée M Denis Angers m'a demande, 
privement pourquoi le premier 
rapport Lavalin ne faisait pas men 
lion de la charpente actuelle du 
Colisée Ma réponse a été simple Je 
lui ai lu le texte du mandat qui 
jvait été confie à Lavalin dans un 
premier temps Texte qui d'ailleur- 
vous a été remis en novembre et il 
se lit comme suit

"3.0 LE MANDAT

"Lavalin Inc a eu comme man 
dat de comparer les deux projets et 
de les étudier quant à leur aptitude 
a remplir les fonctions requises 
pour les spectacles a etre présentes 
au Colisee sous les aspects sui 
vants:" •

"3 1 Le fonctionnement
"3.2 Le confort '

"3.3 Les autres aspects techm 
que>"

La stabilité des fondations et 
des charpentes"

I ai ensuite explique a M An 
aer> que ce mandat n'avait evidem 
ment pas pour but de reprendre 
tous les calculs mais de faire une 
comparaison objective et scientifi 
que des projets en présence "

J'ai de plus complété mon expli­
cation en disant que M Pierre 
Croteau ingénieur de Lavalin avait 
rencontré en octobre dernier les 
ingénieurs de BPfî afin d’obtenir

les renseignements utiles sur le 
choix du concept propose De plus, 
j ai ajouté que M Alfio Séni. ingé­
nieur spécialiste cher Lavalin et 
professeur à l'Ecole polytechnique 
de Montréal, avait revu les plans 
pour en arriver à la conclusion avec 
M Pierre Croteau que l'approche 
(irise par les ingénieurs de BPR 
était valable et que les plans 
soumis étaient satisfaisants

Néanmoins, j'ai ajoute que j as­
sistais a la conférence de presse du 
31 janvier pour répondre à toutes 
questions qui pourraient découler 
du premier rapport dont j'ai eu la 
responsabilité Aussi il est regretta 
ble que M Angers n'ait pas juge 
opportun de poser sa question 
publiquement en présence de ses 
confrères journalistes, et aussi afin 
que le public auditeur de la radio­
diffusion de cette conference de 
presse soit le plus au courant 
possible des faits et qu'il entende 
toutes les réponses véritablement 
fournies et les détails exacts for­
mulés .

Le mandat d'évaluation, qui a 
fait l'objet du premier rapport, 
n'etait évidemment pas le meme 
que celui des ingénieurs appelés a 
preparer les plans et les devis pour 
la realisation de l’agrandissement 
et de la rénovation du Colisee Les 
honoraires ne sont pas les mêmes 
non plus

Il n'y a donc pas eu doubli 
comme le lat'se croire M Angers en 
ajoutant que "cet oubli" ne serait 
pas etranger a la personnalité du 
spécialiste qui cher Lavalin. avait 
la responsabilité de réaliser cette 
partie du mandat municipal "Un 
tel commentaire est dérogatoire a 
la profession de journaliste d'au 
tant plu' que M Angers n’a jamais 
rencontré ni M Pierre Croteau, ni 
M Alfio Séni et ne connaît rien de 
leur personnalité

En partant de ces prémisses

erronées, et en flagrante contradir 
tion avec le texte du mandat qui 
avait été remis au SOLEIL en 
novembre dernier, votre éditona 
liste M Claude Masson dans la 
meme édition de votre journal a 
affirmé que "la firme Lavalin a 
bêtement oublié cet aspect majeur 
de son mandai" soit "la stabilité des 
fondations et des charpentes” et 
que le soussigné avait reconnu ce 
fait Les explications que j'ai don 
nees plus haut et que j’avais souli 
gnées à M Angers démontrent le 
contraire Heureusement que l'on 
peut retenir de votre éditorial que

les firmes spécialisées retenues 
par la municipalité pour etudier 
globalement l'aspect sécuritaire du 
projet BPH (Beaulieu. Poulin. Hobi 
taille) ont apporte des réponses 
completes, crédibles, précises, qui 
permettronl aux amateurs de 
hockey et aux habitués du Colisée 
de reprendre confiance dans le 
projet choisi par la ville"

Il faut espérer que désormais 
tous travailleront la main dans la 
main pour assurer la réalisation 
d'un projet qui apportera a tous les 
Québécois une raison d'etre fiers de 
leurs professionnels et de leur 
réalisation

Espérant que mes explications, 
telles que données a M Angers et 
relatées plus haut, rétabliront les 
faits

Je compte sur votre sens de 
ju'tice pour placer cette réponse 
dans votre journal a un endroit 
aussi lisible que celui des articles 
qui m'ont dénigre

Y ics R Maheu ing.
Lavalin Inc

(g NDLR — Les propos tenus 
par M Maheu a l’issue de la confe­
rence d'information ont été recueil­
lis par Claude Masson et non par 
Denis Angers M. Masson maintient 
que les propos de M Maheu ont ete 
rapportés fidèlement

Des questions aux gens du Carnaval
J ai reçu a la porte un journal 

titre Le 26 on fait sa part" et qui 
donnait le programme du Carnaval 
r est gentil merci Je l'ai parcouru 
de la première page a la demu re 
\ la suite des réflexions que cette 
lecture m'a inspirées, je trouve bon 
de poser certaines questions publi 
quement.

1- Pourquoi dans le comité 
executif du Carnaval, je ne vois 
aucune femme” Ce n'est pas une 
attaque à la gent masculine Je pose 
aussi la question aux femmes et je 
me demande 'i elles se contentent 
simplement du role passif d ad 
mirer les duchesses

2— Pourquoi a-t-on choisi 
Puerto Rico pour envoyer se repo 
ser les duchesses” Dans cet endroit 
la main puissante de la médecine 
nord-américaine se sert des pau 
vrcs comme cobayes dans la recher­
che scientifique (un peu a la maniè­

re nazie' Pourquoi ne pas les 
envoyer a la Martinique ou a la 
Guadeloupe” Ce serait en plus des 
vacances en français II va sans dire 
que. même en français je ne recom­
mande pas Haiti Bien ne sert 
d’enrichir les Tontons-macoutes.

3- Pourquoi deux soirées bava­
roises ’ Je ne m'oppose pas a celle 
du 9 février qui porte le nom 
allemand d'Oktoberfest puisque 
c’est une délégation d'Ontario En 
tant qu'hôtes nous devons la poli- 
te-.-e a nos invite- Mais pourquoi 
une autre le 31 janvier” Sommes- 
nous allemands”

4 Pourquoi les titres étranges 
de Artie-Cat Molstar. Clam Bake. 
Brunch Bonspiel. trippes. 
stockcars” Qu'est-ce que ça mange 
en huer ees bibites-la” Est-ce qu'on 
ne pourrait pas- trouver des mots 
equivalents français” Ca casserait 
la figure 3 qui” Et je ne parle pas 
des termes ou l'on a esquinte les

articles ou escamote les traits 
d union

Tout ceci est dit sans aucune 
malice de ma part je l'affirme II 
- agit simplement de faire penser 
aux organisateurs, de faire à leur 
tour une petite reflexion personnel 
le. afin qu'ils s'encouragent a être 
très séveres avec eux-mêmes, a 
l'avenir, en se rappelant qu'il faut 
toujours viser le 110 pour 100 si on 
veut atteindre 100 pour 100

Izirraine Desjarlais 
Québec.
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“H&R Block est 
au courant des 
changements 
apportés à la 

loi canadienne
de l’impôt!’

La loi canadienne de I impôt est un 
su|et complexe qui change conti­
nuellement Nous nous devons 
d etre au courant de tous les chan­
gements par exemple les nouveaux 
Cîedits d impôt pogr enfant Nous 
connaissons bien la loi de I impôt 
Chez H&R Block nous sommes des 
spécialistes de l impôt

H&R BLOCK
POUR VOTRE IMPÔT

QUEBEC
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Ouvert ce soir - Rendez vous disponible
Aussi, .iux heures de magasinage chez

Place Fleur de lys 
Place Laurier 
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CAMP DE VACANCES
L'OASIS NOTRE-DAME. LAC-SIMON. Cté PORTNEUF

Le camp dirigé par les Religieux de St-Vincent-de-Paul 
reçoit les garçons âgés de 8 a 14 ans inclusivement, du 
22 |uin au 15 août On peui profiter de périodes de 2 et 
de 4 semâmes Oes activités variées sont offertes aux 
candeurs telles que camping, sciences naturelles, nata­
tion canot VOILE HEBERTISME arts plastiques, feux 
de camp etc II est à noter que i Oasis Notre-Dame est 
membre accrédite de l'Association des camps du Qué­
bec Pour renseignements supplémentaires et inscrip­
tions veuillez onmmtimquer avec

Adrien Duperré fr. s.v.
804. côte cf Abraham
Québec
G1R 1 A3
Tél.: (418) 525-7178

Chambres demandées 
pour la période 
du Carnaval

Toute personne oyont des chambres o 
louer pour la période du Carnaval, du 
3I |onvier au I0 février I980, est priée 
de s'adresser, du lundi au vendredi, de 
I0 00 heures à I6.30 heures, 6 l'endroit 
suivant:

COMITE OU LOGEMENT DU CARNAVAL 
60. RUE D’AUTEUIL, QUEBEC 
TEL: 692-2471

"Accueillir chez-soi des visiteurs pendant 
le Comoval, c'est ossurer le succès du 
26e Carnaval de Québec."

"Un autre service de la 
Communauté urbaine de Quebec"

Manque d'objectivité, manque 
de rigueur a tous les niveaux 
immaturité, incompetence recher­
che de sensationnalisme, etc Voi 
la lox moindres qualificatifs que 
I on peut appliquer au comporte 
ment de certains journalistes dans 
l'affaire du Colisée

Ayant ete a meme d'obtenir des 
informations auprès des personnes 
impliquées «pendant toute eet^e his­
toire rocambolesque. j’ai ete atterre 
de découvrir des articles de jour 
naux entiers bases sur de pures 
invention' Ma naivete envers la 
presse en a pris un coup Ce sont 
des gens potentiellement dange 
reux’ •

Je comprends très bien pour 
quoi certains journalistes occiden 
taux ont été renvoyés de l'Afghanis­
tan et de l'Iran

Il est malheureux qu une bonne 
partie de la population ne forme 
son jugement qu'a partir des infor­
mations de la presse. Quelle hor­
reur’ Ca me donne envie de 
brailler

Le plus désolant, c'est que je ne 
peux même pas blâmer les jour 
naux ou les postes de télévision et 
de radio Comme ailleurs dans la 
société, on y trouve un certain 
nombre de personnes irresponsa

blés eoineees dans un système de 
competition exigeant Ils se doivent 
absolument tout d'abord de produi 
re des nouvelles et si possible de 
trouver du sensationnel pour ven 
dre plus que le concurrent Comme 
la réalité est rarement sensation­
nelle. les plus faibles et les plus 
avides se laissent altéra la manipu­
ler. la déformer et meme l'inventer

Une question fascinante se de 
gage de l'histoire du Colisée, corn 
ment se fait-il que les journalistes 
n'aient rien trouve de positif au 
projet de la ville de Quebec’ 
Serait-ce parce que leurs grandes 
connaissances leur ont fait deceler 
que les administrateurs de la ville 
de Quebec, les professionnels enga 
ges par la ville de Quebec et la 
tirme Lavalin. de reputation inter­
nationale. sont a 100 pour 100 dans 
l'erreur” J'e.spère qu ils n’y croient 
pas eux mêmes A chaque fois qu'u­
ne réponse nette est donnée a leurs 
questions ils l'ignorent et cher­
chent d’autres points négatifs.

Maintenant que le problème de­
là securité du toit est réglé, on 
revient a la charge avec des proble 
mes de grues ou de colonnes Pour 
rendre la chose plus sensationnelle, 
un parle de 16 colonnes alors qu'il 
n y en aura que 7

Il est bien évident que ce 
"scribouillage et ce grenouillage "

est 1res loin des notions d objective 
te et de maturité qu’on est en droit 
de ' attendre de la presse, quelle' 
que soient les raison' de cette lutte 
acharnée et de ce harcèlement sans 
fin (fanatisme et politique'

La 'Olution ne reside certaine­
ment pas dans l'abbhtion de la 
liberté de presse (meme si cela 
nous arrangerait quelquefois) Ce 
n'est pas d'exiger plus de sagesse 
de la part des journalistes car ce 
serait illusoire de croire qu'il va se 
concentrer dans cette profession 
une race de monde plus évoluée 
qu'ailleurs dans la société Ce qu'il 
faut, c'est une prise de conscience 
individuelle pour comprendre le 
système et voir la plupart des 
articles tels qu ils sont du roman 
base sur un fait reel

Il est rare qu'un journaliste 
aille au fond des choses et meme 
s il le voulait, l'information de base 
ne lui est habituellement pas dispo­
nible Sachons-le et cessons de 
croire aveuglément à ce qu'on lit 
Comme l'a dit quelqu'un de célè­
bre Si un aveugle guide un aveu­
gle les deux tombent dans le trou". 
Essayons d'éviter cet abime et gare 
aux chemins où nous guide trop 
souvent la presse

\ndre Simoneau 
ingénieur 

Charles bourg

En hiver, il n’y a pas que le ski
M le rédacteur en chef

Un hiver sans neige

LES CENTRES DE SKI vieti 
mes dune certaine conception du 
loisir

Y a pas de neige, c’est le 
desastre' Les centres de ski récla­
ment une assurance-neige Bien 
malin qui nous dirait à qui il faut 
s'en prendre pour l’absence de 
neige Pourtant, il y a peut être un 
coupable aux difficultés financières 
éprouvées par beaucoup de centres 
et ce coupable loge dans notre tête 
C est la façon dont nous concevons 
le sport et le plein air tout est 
fragmenté en disciplines étanchés 
les unes par rapport aux autres Les 
centres, tout autant que les organi­
sations sont spécialisés: ce qui fait 
que boa gre mal grc. on specialise 
le public aussi Le public a donc 
appris que l'hiver, c'est le SKI Avec 
le résultat fort logique que s'il n'y a 
pas de ski. il n'y a plus rien

Pourtant, la nature est encore 
la Les bois, les forets, les monta 
gnes n'ont pas bouge On peut 
patiner, on peut pocher, on peut 
faire de la marche a peu près 
partout, on peut partir a la recher 
ehe de la faune hivernale . Seule 
ment, pour cela il aurait fallu se 
preparer d'avance, ne pa' se laisser 
enfermer dans l’approche fragmen 
tee des défenseurs de la discipline 
Et surtout, ne pas dire que "Quebec 
en hiver SKI"

L'automne dernier a l'occasion 
des audiences sur l'avenir du Parc 
du Mont-Tremblant, la Fédération 
québécoise du plein air rappelait 
au ministre Lucien Lessard qu'elle 
s'opposait pour des raisons écono­
miques aux demandes des opéra 
leurs de rentres de ski alpin, qui 
réclamaient de nouvelles monta 
gnes a éplucher

\u nom des bonnes affaire- 
disions-nous, il faut préserver le 
milieu et l'amenager de maniéré à 
permettre des pratiques diversi 
fiees randonnée pédestre, inter­
pretation ou photographie en natu­
re. ski de randonnée, raquette, etc

N'est-ce pa- une donnée fondamen­
tale du commerce que celle do la 
diversification des produits”

Nous croyons qu'il faut tirer 
une leçon pour l'avenir La meilleu­
re assurance qu'on peut avoir, c'est 
d'etre prêt a prendre la nature telle 
quelle est Remplaçons dans nos

teles (equation Quebec 
hiver SKI par une nouvelle équa 
tion plus simple et certainement 
plus rentable pour tout le monde 
“Quebec-nature". Pierre Bolée 

Directeur général par interim 
la Fédération québécoise du plein air

Les raisons de l’augmentation 
de la cotisation de TOIIQ
Madame Jeannine Tellter Cormier 
Présidente de l'Ordre des 
infirmières et des infirmiers

\ la suite de la publication du 
journal Nursing Quebec de de 
eembre dernier, contenant vos ex­
plications concernant la hausse 
exorbitante de 62 6 pour 100 pour la 
cotisation annuelle de 1980 81 et. la 
réception d'un avis de rejet de la 
requête en injonction interlocutoi­
re. en date du 25 janvier, concer­
nant cettedite contisation. je me 
suis mise en devoir d'en compren­
dre la justification

En résume, ce que j'en ai 
compris, c’est que l'an dernier, vous 
avez essayé de nous offrir une 
hausse de 42 pour 100. ce qui a ct< 
rejeté fermement par les membres 
et. de ce fait, cette année vous 
voulez reprendre le temps perdu en 
nous proposant une hausse de 62 6 
(x m r 100 Réellement vous y allez 
un peu fort Ce qu'en fait, vous 
voulez prouver pour ne pas perdre 
la face), c'est que vous aviez raison 
l'an dernier de demander 1 augmen­
tation de 42 pour 100

Par consequent, vous pouvez 
vous en servir aussi comme prétex­
té pour nous surtaxer d'un montant 
de S8 18. pour combler un certain 
déficit qui aurait été causé en 
partie par notre refus de l’augmen­
tation l'an dernier Vous ajoutez un 
montant de $13.58 membre pour un 
supplement de programmes, pour 
soi-disant aider a l'évolution de la 
profession A ce sujet, comment se 
fait-il que ce montant ne soit pas 
compris a l’intérieur des activités 
de fonctionnement qui d'ailleurs

subissent une hausse de 12.5 pour 
100 Pour ma part, ça me donne 
l'impression de payer deux fois 
pour cettedite évolution

Et. au comble de tout, vous vous 
permettez de diviser votre budget 
total de S5.400.393 par 43.249 qui 
correspond au nombre de membres 
de mars 1979 et non ni3rs 1980

Je ne me trompe pas en disant 
que ce nombre a quelque peu 
augmenté en un an. Je me pose, de 
ce fait, la question suivante. Ou 
vont ees bénéfices”

Vous accusez aussi des frais 
qu'entraînent vos activités légales 
telles que tableau des membres, 
délivrance des diplômes, examens 
de IOIIQ. etc J'aimerais faire re 
marquer a ce sujet que chaque 
etudiant qui veut etre admis a 
I OIIQ et qui passe les e’xamens 
défraie un montant de $75 pour ces 
frais Peut-être que ce montant ne 
couvre pas tout mats tout de même 
ça l'aide

Si au moins tout cet argent 
accumulé servait a promouvoir de 
nouveaux postes dans notre profe'
sion.

En guise de conclusion, j'aime 
rats souligner qu'être membre de 
l'Ordre des infirmières et infir 
miers du Quebec n'est plus une 
fierté lorsque cedit ordre devient 
capitaliste <au sens marxiste du 
terme) et non sans but lucratif 
comme il se devrait

Mme Carole G. Parent 
infirmière autoriser 

Loretteville.

VENTE
apres inventaire

RC SES OE NUIT POUR 
FILLETTES, 2 à 14

ROBES DE CHAMBRE POUR 
GARÇONS, 2 à 14 
SALOPETTES EN OENIM,

TOUS LES SOUS-VETEMENT»
PETIT BATEAU, ORLY,
ABSORBA, «le

ENSEMBLES VELOURS COCO
LABINE
TOUS LES JEANS PUT
RANCH (2 à 14 ans)MANTEAUX LONGS POUR 

FILLETTES, 2 à 14 
HABITS DE NEI8E RICE 
SEULEMENT, T - IB 
ROBES POUR FILLETTES,
2 è 14
BLOUSES POUR FILLETTES, 
4 à 14
ANORAK 
4 è 11 an*

CHANDAIL EN SHETLAND
• è 1S ant
COMPLETS 2 at S PIECES
4 A 11 ans
JUPES POUR FILLETTES
4 à 11 ans
UNIFORMES SCOLAIRES
JESUS-MARIE, URSUUNES,
SECONDAIRE SEULEMENT

001 LOI SUR TOUTE LA MARCHANDISE
VV /O I 0 NON ENUMEREE

“0e la naissance à l’adolescence"

LES PLUS GRANDS 
SPECIALISTES DE 
VETEMENTS POUR 
ENFANTS 0 a 2D ITEE

CENTRE 
D’ACHATS 

PLACE 
STE-FOY 
6K 163 y
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L’Etat était au 
fait du projet 
de colisée privé

par Raymond GIROUX

Le gouvernement du Quebec con­
naissait déjà l'ensemble du projet d'un 
i-olisee privé de 20,000 sièges a Beau- 
port quand il a endosse la semaine 
demiere, la decision du maire Jean 
Pelletier de reprendre l'agrandisse 
ment de l'édifice actuel

LL SOLL1L a appris de bonne 
source que meme si le groupe Vanier 
Leaseholds représente par l'avocat 
Guy Bertrand n'a présente que vendre 
di dernier son plan au gouvernement 
toutes les parties relu-es a ce dossier 
en connaissaient déjà l'existence

C'est donc en pleine connaissance 
de cause que le premier ministre, M 
Kené Levesque, avait alors affirme sa 
pleine satisfaction sur la sécurité du 
projet d'agrandissement et donne l'as 
surance que le gouvernement augmen 
ferait sa participation financière a la 
suite de la hausse du coutdes travaux

l^es promoteurs ont eux-memes 
donné, sans le vouloir les deux obsta

des fondamentaux a la realisation de 
leur entreprise

Ils exigent en premier lieu la 
signature préalable d'un bail à long 
terme entre les proprietaires des 
Nordiques et ceux du futur amphithéâ­
tre et demandent au gouvernement de 
louer des locaux au prix du marché et 
selon ses besoins dans la partie non 
sportive du complexe

Or les autorités gouvernementales 
croient que l’entente de principe qui 
lie en ce moment les Nordiques et la 
ville de Quebec ne peut être rompue 
impunément. Il serait d’ailleurs fort 
surprenant que la municipalité ac­
cepte l'annulation de cette entente, de 
sorte que les Nordiques devront bien 
-igner le bail de dix ans qui en 
découle, quitte à renégocier quelques 
clauses d'ici ce temps

Cote location, le gouvernement n'a 
pas besoin d'espaces nouveaux pour le 
moment le ministère des Travaux 
publics disposant de suffisamment de 
réserves pour repondre à tous ses 
besoins

I*• Soleil. Yvon Mongram

Me Guy Bertrand et son client, l'homme d affaires montréalais Roger Vanier

.iiim

-~-i massa

Jean Pelletier 
considère le 
dossier clos

Pour le maire de la capitale, M 
Jean Pelletier l'agrandissement du 
Colisée est une chose réglée sur 
laquelle il ne veut pas revenir D'au 
tant plus que. en portant a 15.040 
places la capacité du stade local, sa 
municipalité a respecté ses engage­
ments envers les Nordiques et envers 
la Ligue nationale de hockey Quant à 
la possibilité d'une annulation de la 
lettre d entente liant les Nordiques à 
la municipalité. M Pelletier s en tient 
strictement au document ratifié par 
les parties Quand je signe une 
entente, je respecte mes engage 
ments". a-t-il dit Pour le maire de 
Quebec, il ne saurait donc être ques­
tion d'attendre moins des partenaires 
de la ville

Pour sa part, le candidat conserva­
teur dans la circonscription de Mont­
morency. M Georges Labrecque. en­
dosse sans réserves le projet Vanier 
Leaseholds "Je suis en faveur du 
projet dans sa forme actuelle, expli­
que M Labrecque, tout comme je suis 
en faveur de tout développement cul­
turel. economique et sportif La region 
a besoin de développement et de 
construction”

Ln inaugurant sa campagne. M 
Labrecque avait lancé l'idée de la 
construction d'un complexe culturel et

sportif, complexe qui aurait etc situe 
dans le secteur de Beauport et de 
Québec

"J'avais estime la construction du 
centre sportif à $80 millions Le 
groupe Vanier. en prenant à sa charge 
de bâtir un amphithéâtre de 20.000 
personnes, me permet de réduire les 
dépenses de mon projet de $20 j $30 
millions au moins ”

Chez les Nordiques

Pour l'instant les Nordiques de 
Quebec se refusent a commenter le 
projet du groupe Vanier Leaseholds 
Ltee Joint à Detroit par LE SOLEIL, le 
president des Nordiques. Me Marcel 
Aubut veut tout d'abord prendre con 
naissance de la conférence de presse 
donnée par Me Guy Bertrand, porte- 
parole du groupe Vanier, avant de 
prendre position

Au courant de l'existence de ce 
projet depuis le 31 décembre, le 
président des Nordiques réserve ce­
pendant ses commentaires à son re­
tour, a Quebec Néanmoins. Me Aubut 
laisse clairement entendre une chose: 
il n'est pas question que les Nordiques 
absorbent les $2 5 millions déjà inves­
tis dans l'agrandissement du Colisée

Une offre à prendre 
ou à laisser (Vanier)

par Denis ANGERS

Promoteur d un complexe 
commercial de S4G millions 
comprenant un stade couvert 
de 20 000 places à Beauport. 
l'homme d affaires mont­
réalais Roger Vanier n'en 
lend pas tergiverser avec les 
autorités gouvernementales.
Tout ce que je demande 

c est que I on accepte ou que 
l'on rejette carrément mon 
offre de construire a mes 
fraie ce nouveau centre 
eportif

Figure de proue d'-unc con­
férence dé presse qu'animait 
son procureur Guy Bertrand 
hier M Vanier s'est dit prêt 
à livrer aux Nordiques de la 
Ligue nationale de hockey, 
un domicile tout neuf pour la 
saison de hockey 1981-1982. 
moyennant l'acceptation de 
deux conditions préalables 
d une part, l'annulation de 
l'entente liant le club à la 
v ille de Quebec et la signatu 
re d'un bail a long terme 
avec sa firme, de l'autre, la 
location par le gouvernement 
de 2” 000 pied- carrés d'e> 
paces a bureaux qu'il posse 
de a Montreal. Saint Georges 
de Beauee et Beauport

C e bail évalué a S800.Ü00 et 
cette utilisation d'un espace 
administratif dont de toute 
façon, le gouvernement aura 
besoin" permettraient, de 
soutenir M Vanier. d'amortir 
a demi un deficit qu'il éva­
lue pour le stade seulement 
j S4.7 millions l'an Bien sur. 
ces revenus laisseraient 
quand même un trou de près 
de $2.5 millions, a admis le 
promoteur, mais la presence 
dans son complexe des Nor 
diques constituerait un an 
cre commercial” auquel il 
tient

• Ce serait la un atout consi­
derable pour mon centre d'a­
chats du boulevard de la 
Capitale, centre dont la cons 
truction doit débuter en 
avril. En effet, comme cela 
s'est vu à Hartford, "la pré­
sence du stade couvert ali­
menterait les commerces éta­
blis chez nous, multiplierait 
le nombre des restaurants, 
contribuerait a l’achalanda 
ge des lieux" de soutenir M 
Vanier qui. depuis cinq ans. 
j investi quelque S100 mil 
lions dans des complexes 
commerciaux a Saint 
Georges. Pointeaux 
Trembles Drummondville et 
Aylmer

Des écueils à surmonter
Pour le promoteur Vanier. 

son projet n'est d'ailleurs pas 
exceptionnel. L'entreprise 
privée est déjà propriétaire 
de stades comme le Forum 
de Montréal ou le Maple 
Leafs Garden de Toronto, des 
stades qu elle a construits et 
qu elle administre toujours

Bien sur admet il 20.000 
places c'est grand a prenne 
re vue", mais la région de 
Quebec est pleine d’avenir, 
surtout avec son puits d'hui 
le' la fonction publique dont 
la permanence et le niveau 
salarial sont synonymes de 
consommation stable

Mais pour avancer de l'au­
tre bord de la rue" comme il 
le dit le promoteur Vanier 
veut des papiers. Et ces pa­
piers risquent d'etre diffici­
les a obtenir Il s'agit en effet 
de ce bail a long terme avec 
les Nordiques dont la muni 
cipaltté de Québec ne tient 
pas a se départir et qui. de 
i'avis même de l'avocat Guy 
Bertrand, a une valeur légale

inattaquable, meme si ce 
n’est encore qu'une lettre 
d'entente

Dans cette optique. Me Ber­
trand sollicite donc l'inter 
vention gouvernementale pour 
que ladite lettre d'entente 
soit annulée a l'amiable 
Quitte a ce que les autorités 
provinciales utilisent une 
partie des $12,5 millions déjà 
consentis afin de dédomma­
ger la municipalité pour les 
travaux entrepris et évalués 
a S2.5 millions

Ce serait la un denouement 
qui profiterait a tous, de 
soutenir hier Me Bertrand 
Les gestionnaires des fonds 
publics pourraient affecter 
autrement les $20 millions 
que coûtera le “rafistolage” 
du Colisée actuel, plus d'a­
mateurs pourront encourager 
leurs favoris et la ville de 
Quebec se départira d'un 
"éléphant blanc" qui de l'a­
vis du maire Jean Pelletier, a 
rappelé Me Bertrand, n'a ja­
mais ete rentable

Pour conclure, les promo 
leurs du stade privé dote de 
tous les équipements des 
années 1990" réclament con 
sequemment du gouverne 
ment qu’il retarde le para­
chèvement des travaux ac­
tuels du Colisée de la capita­
le jusqu'à ce qu'une "etude 
fouillée et objective soit me­
née par toutes les parties en 
cause" De trancher le porte- 
parole Bertrand, il serait en 
effet inadmissible aux contre 
buables québécois que leurs 
élus versent $20 millions 
pour un projet d'agrandisse­
ment qui pourrait ne rien 
coûter Et ce. en période de 
restriction des dépenses gou­
vernementales

Le Canada donne l’asile aux 
deux déserteurs soviétiques

OTTAWA (d'après CP et 
CPP Le ministre de ITm 
migration Ron Atkey. a don­
ne l'autorisation de demeu 
rer au Canada à deux mem­
bres d'equipage d'un navire 
soviétique qui avaient dé­
serté leur navire la semaine 
dernière

Yelena Tyerekhova. 22 ans. 
préposer à l'entretien et Ale

xander Reguzov. 33 ans. un 
officier, ont quitte le "Ale­
xander Serafimovich " jeudi, 
alors qu'il était ancré au port 
de Vancouver Ils se sont 
caches dans un hôtel de 
Vancouver pour ensuite corn 
mumquer avec les autorités 
du ministère de l'immigra 
tion

Les deux ont obtenu un 
permis du ministère leur per­

mettant de rester au pays et 
de travailler en attendant 
que leur demande pour rece­
voir le statut d'immigrant 
soit entendue

Selon un porte-parole du 
ministère, le cargo serait re­
parti sans son capitaine qui a 
voulu rencontrer les déser 
teurs afin de discuter des 
raisons de leur depart

* .n » Constipation? Connais pas.
Les petites pilules Carter sont 
faciles à prendre et 
à emporter.
tiles aident à relabltr le fonctionnement normal 
de la digestion, en soulageant rapidement les 
malaises causés par une constipation temporaire 
Files agissent aussi en douceur et sont 
economiques.

Petites
pilules
Carter

(Vitre
non

incluse)
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DR F. BELLEMARE
OPHTALMOLOGISTE

350, boul, Charest est
Québec

529-9411

Cours de conduite pour 
les policiers d’Ottawa

OTTAWA (d’après PC) — 
Les policiers de la ville d’Ot­
tawa devront retourner à l’é­
cole pour apprendre à con­
duire parce qu’ils sont impli­
ques dans trop d'accidents de 
la circulation.

Le cours d une durée de 
trois jours comprendra les 
rudiments de base, incluant 
ceux d une poursuite a haute
v itesse

Linspecteur Don Lyon, res­

ponsable de l’entrainement 
des policiers, a précisé que 
les policiers d'Ottawa avaient 
été impliqués dans 201 acci­
dents qui ont fait 31 blessés, 
l'an dernier.

Une vieille autopatrouille, 
équipée d’un toit protecteur, 
de ceintures spéciales aux 
sièges et d'autres équipe­
ment de sécurité, est utilisée 
pour des examens de con­
duite

EATON
1------------------------------------------

/

"EATON!
OÙ LA MODE EST EN VALEUR
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Spaghetti à volonté
Les jeudis jusqu'ou 6 mars 

de 16k à 20b.

2.99
Spaghetti avec sauce à la viande, 

verre de vin, salade, pain et beurre.

Cette allure de distinction que vous 
recherchez, nous l'avons! Constatez-le

Aquascutum 
la marque 
de Pélegance 
sous le soleil 
et sous la pluie

par vous-même, venez voir notre 
collection d'impers Aquascutum. Vous 
noterez la qualité des tissus: 
gabardine de laine, polyester et 
coton, coton et polyester; les styles 
seyants et le souci de perfection 
apporté à lo finition 
Vous avez le choix d'une gomme de 
couleurs fociles o harmoniser: beige 
chameau, taupe, marine. Tailles 38 a 
44 stature courante, aussi stature 

courte et élancée dons certains modèles.

145.00 à 300.00 ch.
Eaton. Place Ste-Fov.
Ste-Foy (629).

.

Besoin de

COPIES
URGENTE
Un document important 
à reproduire 
en grande quantité.

Vite,
! demandez le Super-Jet de

524-4676

• • RUt BOUFFARD ÛUEBEC 
4% RUE DORCHESTER SUD QUfBEC 
, -18 CHlVN STE-FOV STE 1CV 
10 ROUTE TRANS-CANADA OUEST lev

Quebec. Le Soleil, mercredi 6 février I960

Mississauga: le 
convoi roulait 
à haute vitesse

MISSISSAUGA. Ontario 
(PC) — Les deux seuls’ té­
moins connus du déraille­
ment du 10 novembre ont 
révélé a la commission d'en 
quete sur cet accident, hier, 
qu’ils avalent été surpris par 
l.i grande vitesse du train de 
CP Rail, quelques instants 
avant qu’il ne quitte la voie 
ferrée

Mme Kathleen Dabor a pre­
cise que le train allait telle­
ment vite, en fait, qu’il lui a 
été impossible d'en compter 
le nombre de wagons, assise 
dans sa voiture au passage a 
niveau de Mavis Road

“Je sais que c’est un peu 
fou. a t-elle reconnu, mais je 
compte toujours le nombre 
de wagons d'un convoi".

Elle avait d'ailleurs tou­
jours réussi à venir jusque là, 
mais elle a fait remarquer à 
son mari, le 10 novembre “Je 
ne peux pas compter les 
wagons, parce que le train va 
trop vite”

M Ronald Dabor a con­
firme ce fait aux commissai­
res. ajoutant que les wagons, 
de plus, penchaient dange­
reusement d'un cote puis de 
1 autre

\ un moment donné, les 
Dabor ont vu des étincelles.

Ils ont realise que les roues 
de l'un des wagons ne tou­
chaient plus la voie Puis, ce 
fut le déraillement

Explosions
Une premiere explosion 

projeta des débris sur leur 
voiture et M Dabor fit mar­
che arriéré, pour échouer 
dans un fossé. Les deux occu­
pants s'enfuirent alors, lais­
sant le moteur en marche et 
les phares allumés

l'ne deuxième explosion se 
produisit et les Dabor se 
réfugièrent dans la voiture 
d'inconnus qui venaient d’ar 
river Cette voiture fut se­
couée. peu de temps apres, 
par une troisième explosion.

Le dernier témoin, hier, fut 
l’agent Brian Kelly, de la 
police régionale de Peel, qui 
arriva rapidement sur les 
lieux de l’accident après 
avoir été aveuglé par une 
lumière éblouissante

Il ne se dégageait encore 
aucune odeur de chlore. Plus 
tard, toute la population de 
Mississauga dut être évacuée 
à cause des dangers causés 
par les gaz toxiques

L'enquête, présidée par le 
juge Samuel Grange, a débu­
té avant hier et elle se pour­
suit aujourd'hui

• par Marcel COLLARD

justice
Pierre Lagacé est accusé 
d’homicide involontaire

D'abord Inculpé de 
meurtre sans prémédita­
tion. Pierre Lagacé. âgé 
de 24 ans. de la 51e Rue à 
Charlesbourg, a été accu­
se d'homicide involontai­
re. hier, au palais de 
justice de Quebec, en rap­
port avec la mort de la 
petite Kathleen Chayer, 
âgée de quatre ans.

Le représentant du mi­
nistère public. Me René 
de la Sablonniere, a dé­
posé un chef d'accusation 
réduit devant le juge Ivan 
Mignault. de la cour supé­
rieure. division criminel­
le Lagacé devait subir 
son procès, hier, devant 
un jury, mais Me André 
Gaulin a informe le juge 
que son client entendait 
faire une nouvelle option 
de procès et être jugé par 
un juge seul.

Demain matin. Lagacé 
sera amene devant le ju­
ge Jean Dutil, de la cour 
des sessions de la paix, 
pour l’instruction du 
procès.

Devant le coroner J- 
Armand Drouin, il avait 
été établi que Lagacé 
avait frappé l'enfant de sa 
concubine, dans la soirée 
du 3 mars 1979. en l'ab­

sence de la mère. Trans­
portée à l'hôpital Saint 
François d'Assise. l'en­
fant mourait peu apres 
d'une rupture du foie

I* Soleil. Gilles Ufornt

Pierre LAGACE lors de 
sa comparution devant 
le coroner en mars 
1979

Les policiers de 
Charlesbourg

Le procureur de la mu­
nicipalité de Charles­
bourg, Me Yves Dus- 
seault n'a pas eu a débat­
tre très longtemps la re 
quête pour obtenir une 
injonction interlocutoire, 
interdisant aux policiers 
et aux pompiers de s’abs­
tenir de toute greve et de 
tout ralentissement de 
travail.

Hier matin, devant le 
juge Jean Bienvenue, le 
procureur de la ville a 
simplement évoqué le 
préjudice et les risques 
d'un arrêt de travail La 
requête avait été accor­
dée provisoirement en fin 
de Journée, vendredi Ce­
la faisait suite à une 
épidémie qui s'était dé­
clarée la veille quand 
tous les policiers et pom­
piers firent défaut d'en 
trer au travail pour cause 
de maladie

Comme ils l avaient an­
noncé quelques heures 
auparavant, les policiers 
se sont abstenus d’être 
représentés en cour 1-a 
décision du juge Bienve­
nue. d'accorder l'injonc­

tion interlocutoire, fut 
connue au cours de l'a­
près-midi.

Une histoire 
d’extorsion

Un detective de la sù- 
rete municipale de Sain­
te-Foy, M Michel Gauvia 
a relaté, hier, le scénario 
d'une extorsion qui ne 
laisse pas beaucoup de 
place au doute Installe 
avec d'autres personnes 
au deuxieme étage d'une 
maison de la rueGingras. 
l'enquêteur a entendu 
des jeunes gens venus 
réclamer le paiement d u 
ne somme de $8.000 à un 
individu qui devait leur 
servir d’intermédiaire 
daas une transaction de 
drogues. Même la conver­
sation était enregistrée 
avec le consentement de 
la présumée victime de 
l’extorsion 11 semble que 
les individus avaient 
versé de l'argent pour 
acheter de la drogue, 
mais qu'une personne in 
terposée a fait sien l'ar 
gent de la transaction 
pour disparaître avec les 
$8.000

Les policiers sont inter 
venus au moment où les

visiteurs ont voulu assail­
lir un ami de la victime, 
venu s’interposer

Deux des quatre indivi­
dus ont obtenu un eau 
tionnement. mais le juge 
Roch Lefrançois a ordon­
ne la detention préventi­
ve des deux autres L'en- 
quete préliminaire aura 
lieu le 26 février
Courtier accusé 
de deux vols

L’n ancien courtier en 
assurances, âgé de 42 ans. 
du boulevard Henri 
Bourassa. a Charles 
bourg, subira son enquête 
préliminaire, le 14 avril, 
sous l’accusation d'avoir 
volé une somme de 
$94.000 à la compagnie 
d'assurances Royale du 
Canada, entre le 1er mars 
et le 31 octobre 1977 II 
aurait omis de remettre 
des primes perçues II 
doit également répondre 
à une accusation de vol 
de S19.000. propriété d'un 
médecin, entre le 1er et 
le 30 avril 1976

Les accusations ont été 
portées a la suite d une 
enquête du service des 
fraudes et faillites du mi 
nisterç de la Justice

Statistiques
inquiétantes

Selon des statistiques 
citees par Me Marc-André 
Boulianne. devant le juge 
lxiuis Doiron. cette se 
maine. lors du prononce 
de la sentence contre 
Germain Gagné, on a rap­
porte au Québec 728 vols 
a main armée, au cours 
de l'annee 1978. soit une 
avance assez peu envia­
ble sur l Ontario qui a 
relevé 114 vols

Durant cette année. 
$3.674000 provenant des 
vols perpètres au Canada 
n ont pas été retrouvés 
Le Quebec s'illustre enco­
re a ce chapitre puisque 
l’argent non retrouvé est 
évalué à $1.982.889

Selon Me Boulianne. les 
vols a main armée sont 
une plaie, il se demande 
si des peines insuffisam 
ment sévères n’explique 
raient pas la situation

Dans le cas present. 
Gagne était accusé avec 
deux autres individus 
d’un vol de $41.511 11
manquait $16.000 du butin 
lors de l’arrestation de 
Gagné
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Un chômeur est accusé d’incendie criminel

(X*bec l* Soleil, marc/edl 6 février 1980
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Jean-Mane CARBONNEAU

par Guy DUBE
"On voulait fonder une famille 

Helene était enceinte depuis deux 
mois. Ça pressait que je trouve du 
travail pour qu'on vive heureux (..) 
Son frère m’a dit qu elle s'était fait 
avorter l'aprer.-mldi meme. (...) J’ai pris 
quelques valium, puis sept ou huit 
verres de boisson. (...) Je ne sais pas ce 
qui s'est passe exactement dans ma 
tete J'ai pris deux gallons d'essence et 
j'ai mis le feu dans ma garde-robe en 
haut et dans le salon en bas Puis je me 
suis dit que (a n'a pas de sens ce que 
je viens de faire là Je suis sorti et je 
suis allé avertir les policiers "

Jean-Marie Carbonneau. un chô­
meur age de 31 ans, de Quebec, a ainsi 
avoue, hier devant le commissaire 
Cyrille Delage. avoir mis le feu a la 
maison de son amie, dans la nuit du 2 
février, parce qu elle voulait le lai-.ser

apres un an de concubinage et parce 
qu'elle s'etait fait avorter

Lorsqu'il a mis le feu. son amie 
Helene était absente de la maison 
Elle avait préféré aller coucher chez 
son frere, à Saint-Jean-Chrysostome. 
sur la rive sud de Quebec

Appelée à témoigner, son amie a 
précisé au commissaire Delage qu'elle 
avait reçu des menaces de mort de la 
part de Carbonneau, au cours de 
l'année qu'ils ont vécue ensemble "Il 
m'a répété que. si je rompais avec lui. 
il mettrait le feu dans la maison et 
qu'il me “crisserait" une balle dans la 
tete". a-t-elle indique

De son cote, l'investigateur Jean 
Lepine. du commissariat des incendies 
de la ville de Quebec, a relaté que le 
feu avait été délibérément allumé a 
trois endroit* distincts dans cette

maison sise au 246 rue Deslauners, 
dans le quartier Neufchàtel de Que­
bec. le 2 février

Me Delage a recommande que de* 
poursuites soient intentées contre le 
témoin Carbonneau qui, incidemment, 
a été accusé d'incendie criminel au 
palais de justice de Québec, dés hier 
après-midi II a enregistré un plai­
doyer de non culpabilité devant le 
juge Roch Lefrançois et son enquête 
préliminaire a été fixée au 5 mars II a 
pu recouvrer sa liberté moyennant un 
cautionnement de $1.000 par personne 
solvable

Incendie accidentel
Par ailleurs, l'incendie qui a fait 

deux morts, le 28 décembre dernier, au 
1374 rue Ozanam, à Québec a ete 
cause par la négligence d'un fumeur et 
le commissaire Cyrille Delage l'a

classe comme étant d'origine acciden 
telle

la?s deux victimes de cet incendie 
sont Mme Albertine Vallee âgée de 57 
ans, et M. Carol Paré, âgé de 36 ans

Le pathologiste Michel Marois, qui 
a pratiqué les autopsies, a précisé que 
les deux victimes sont mortes par 
intoxication imputable au monoxyde 
de carbone

HAMILTON (PO - Le president 
de l'Association des policiers de l'On 
tario. Ted Johnson a réclamé le 
rétablissement de la peine de mort, a 
la suite du meurtre d'un agent de la

Le Dr Marois a ajoute quun 
examen plus approfondi sur le corps 
de Pare a révélé la présence de 279 
milligrammes d'alcool par 100 millili­
tres de sang, soit à peu près l'équiva­
lent de 28

L'investigateur Henri Bédard a 
précisé de son côté que l'incendie 
avait éclaté dans le matelas et les 
couvertures où Paré était couché.

Sûreté, a Simcoe

M Johnson affirme que des sonda 
ges revelent que de 70 à 80 pour 100 de 
la population est en faveur de la peine 
capitale pour les auteurs de meurtre

La peine capitale réclamée
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Viking Eaton s’y 
connaît en nettoyage

Accessoires Viking
Eaton en spécial2995 Cens

Aspirateur vertical
à prix spécial
Prix Eaton 129" ch

Conçus pôur le modèle V4300 et pres­
que tous les outres aspirateurs verti­
caux Viking Eaton Comprend: brosse 
a épousseter, bec pour meuble capi­
tonné, suceur plat. Modèle 2625.

Il est muni d'une brosse batteuse qui 
déloge la saleté située en profondeur. 
Sac à poussière facile à vider Hau­
teur réglable en 6 positions. Poignee 
réglable en 3 positions. Modèle siien- 
ciwjx mois efficoce. Modèle V4300A

Eaton Ploce Ste-Foy, Ste-Foy (258)
Eaton Centre-Ville (5e etoge) et o ou por Anjou, Pointe-Claire. Cavendish. Laval. $t-Br\r>o; 
Sherbrooke. Ottawa, Ste-Foy omsi qu'aux magasins Eaton Foyeroma à St-lauent et Greenfie'd
Park (258).

Venez ou téléphonez 653-9331. Utilisez votre carte-comptable Eaton

EATON

En exclusivité chez Eaton: 
luxueuses couvertures européennes

aux motifs saisissants
33]^% de rabais !

Eaton est fier de cette collection unique de moelleuses couvertures réversibles en 
douce peluche Toutes sont en acrylique et coton 6 tissoge jacquard avec bordure 
de nylon. Leurs magnifiques motifs inspirés de lo notvre en feront un point 
d'ottroction dons votre décor

Motif peau de tigre
Prix courant Eaton 90.0059Mtb
Luxueuse couverture importée de Grè­
ce Morine/bleu réversible sur gris/gris 
argent. Pour lit 2 places ou "Oieen",

Motif peau de zèbre
Prix courant Eaton 74.98

4993ch.
De Grèce en beige/brun ou noir- 
/blonc. Pour lit 2 ploces ou "Queen".

Eaton Place Ste-Foy, Ste-Foy (436)
Venez ou téléphonez 653-9331. Utilisez votre carte-comptable Eatcxv

Motif de petits chiens
Prix courant Eaton 59.98

3994
ch.

Couverture pour lit jumeau importée 
d'Allemagne de l'Ouest. Fond brun

Motif tète de tigre
Prix courant Eaton
Pour lit
lumeou 44.98
2 places ou 
"Queen" 59.98

19429 ■ es
39M

Couverture importée d'Allemagne de 
l'Ouest en brun/blanc cassé.

■
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BOUC HF RIE

BOEUF FUMÉ 
EN TRANCHES
COORSH

POT DE 4 SACHETS DE 2 OZ

SAUCISSES FUMÉES
HYGRADE

PQT DE 16 OZ

CRETONS
STEINBERG
CONT DE 10 OZ

SAUCISSES 
AU PORC OU AU 
BOEUF 
MAPLE LEAF
PQT DE 16 OZ

ROULÉS AUX a 
OEUFS À LA S 
VIANDE
WONG WING
PQT DE 12

TOURTIÈRE . 
LA BELLE 
FERMIÈRE
500g

.138
JAMBON 
OLDE .

FASHIONEDS
SCHNEIDER ^
DÉSOSSÉ
La Lb
(MAGASINS AVFC COMPTOIR 
1». CHAKCUTEXfr. SfUiMtNTl

348
BOLOGNE
AU MORCEAU i 
MAPLE LEAF
ORDINAIRE OU CIRÉ à 
La Lb \88*
FILETS DE 
SÉBASTE {
SURGELÉS ’

HIGH LINER
PQT DE 16 OZ 1[38
PORTIONS 
CROUSTILLANTES 
DE POISSON 
SURGELÉES OU j
PORTIONS <
CROUSTILLANTES S 
DE POISSON AVEC 
FARCE AUX CREVETTES
BLUE WATER
PQT DE 12 OZ

«
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Aubaines 
plus vous en achetez.

iS BOUCHERIE I------------------------db EPICERIE SBOUCHERIE

JEUNE DINDE 
BUTTERBAI l 
SURGELÉE
SWIFT PREMIUM 
BADIGEONNÉE EN 
PROFONDEUR DE 
MOINS DE 14 I B 
CANADA 
CATÉGORIE A 
1 ■> Lb

JAMBON 
SUGAR PLUM
SWIFT
DÉSOSSÉ EN QUART 
La L b

'M*eS*en

banrfo*

PAPIER 
HYGIÉNIQUE 
WHITE SWAN
AU CHOIX 
PQT DF. 1 ROUI

GIGOT D AGNE AU SURGELÉ
DE LA NOUVELLE ZÉLANDE

ENTIER OU EN DEMI
La Lb *

ÉPAULE D’AGNEAU SURGELÉ
DE 1 A NOUVELLE ZÉLANDE

EN RÔTI OU EN CÔTELETTES
La Lb

ASSOUPLISSANT À TISSUS
STEINBERG
BOUT DE 128 OZ LIQ

MARGARINE DURE OU 
MOLLE A L’HUILE DE MAIS

STEINBERG
PQT DF ! I B

PETITS POIS SUCRÉS
LESIEUR
DE FANTAISIE

BTE DE 10 OZ LIQ

S---------------- ------------- vV

BACON
LAZY MAPLE

SWIFT
EN TRANCHES. SANS COUENNE 

PQT DE 1 LB

PRÉPARATION À 
GOÛTER ÉCLAIR

DUNCAN HINES
TRUFFÉ AU CHOCOLAT

BTE DE 380 g
ÉPICES POMMES. RAISINS OU BANANE

ET NOIX

BTE DE * 4
400 g

EAU DE JAVEL 
CONCENTRÉE

STEINBERG
BOUT DE 128 OZ LIQ

•

\

f TCX/S *OS PeoOi.MTS Of BOCK AMGf R* 11S\ ->*r .*»*'.»' ,<**■ J

TARTE AUX NOIX
STEINBERG

14 OZ

PÂTÉ AU POULET 
AVEC LÉGUMES
STEINBERG

12 OZ

COUCHES DE JOUR
PAMPERS

BTE DE 30

COUCHES
ULTRA ABSORBANTES

PAMPERS
BTF DF 24

f

GÂTEAU Â L'ANCIENNE
STEINBERG

16 OZ

GARNITURE ^ A nA TARTE $04l8
E.D. SMITH B
AUX POMMES B
ETT CERISES B
B TE OE 19 OZ CIO

-
CHOCOLAT
INSTANTANE
NESTLÉ OUIK Æ
BTE DE 2 LB

—

PRÉPARATION £ QQ
À CHOCOLAT * ■■
CHAUD NEILSON S
POT DE 10 SACHETS ■
DE 1 OZ ■

BRIOCHES DU CARÊME
STEINBERG

PQT OE 8

$J|09
FROMAGE
GRUYÈRE * HI
SWISS KNIGHT ■
PQT DE 8 OZ ■

PRÉPARATION
à soupe yj" ftkc
INSTANTANE
SOUPTIME
POULET ET NOUILLES
OU POULET ET RlZ POT DE 35 q

ENDUIT $ JÊ 98
VÉGÉTAL T
PAM ■
BTE DE 13 OZ f GÂTEAU AUX CAROTTES 

STEINBERG
12 OZ

99e
FROMAGE ^ *
EN TRANCHES $ o4
MINCES B
BLACK DIAMOND fl
24 TRANCHES B
PQT DE 16 OZ

TABLETTES &^1Q
DE CÉRÉALES * T 1

NATURE VALLEY B
POT DE 12-275 q ■

FRAISES
EN TRANCHES ||f fC 
SURGELÉES
STEINBERG » M » M
POT OE 15 OZ ^B^



boule de neige...
plus vous économisez!
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BISCUITS TARTES AUX 
FRAISES OU FEUILLE 

DÉRABLF
DAVID
SAC DE 600 q

CONFITURE DE FRAISES 
OU FRAMBOISES 
AVEC PECTINE

ORCHARD KING
POT DE 24 OZ UQ

SOUPE AUX TOMATES 
CONDENSÉE

STEINBERG
RTF. DE 10 OZ LIQUIDE

■ i

NOURRITURE POUR CHATS
9 LIVES

AU CHOIX 
BTE DE 6.S OZ

w

BISCUITS SODA
STEINBERG

SALÉS OU NON 
BTE DE I 1 B

PIZZA TOUTE GARNIE 
SURGELÉE

MAESTRO
PQT DE 4 4.S4 q

< PRODUITS SURGELES

JUS D’ORANGE 
CONCENTRI

MINUTE MAID
BTE DE 12 OZ I IQ

■c BEAUTE & HYGIENE

DÉSODORISANT
SOFT N DRI

AU CHOIX 
BTE DE 200 mL

PIZZA AU PEPPERONI 
MAESTRO

BOISSON A L ORANGE 
HONEY DEW

GATEAU ÉPONGE 
SARA LEE

*2.49 SHAMPOOING » A r\e\
POUR BEBES <Vf
JOHNSON > fceWW

99e
ENSEMBLE _ ^ __
DE BIBERONS $7 Q (T
PLAYTEX f ,OJ

ensemble

*1 .39 SHAMPOOING _ _ _
POUR BEBES
TWINKLE
poyt pE 1 4 LlTBt

'€ FRUITS ET LEGUMES>
\\\ 'k

O-

' [/%. ? A"H
r \ i/.

ORANGES
\ UE FLORIDE

VARIÉTÉ PINEAPPLE 
\ GROSSEUR 80 
\ PIÈCE

e>*

Vf I ' V;
•V "A °*\ Jl

A DOUZ

CAROTTÉS
DE CULTURE M
CANADIF.NNF V
( UNADANf
SAC CELLO DE 5 LB *

CÉLERI
PASCAL
DF FLORIDF
GROSSFUR 24 m
CANADA NO 1
1 F PIED

o A
üPCP i

GROS
POIVRONS
VERTS
DU MF XIQUF
CANADA NO 1
1 a Lb

59*

POMMES
SPARTAN
DÉ COLOMBIE 
BRITANNIQUE 
EXTRA DE FANTAISIE 
GROSSEUR 138 OU PLU: 
i A IB

OIGNONS 
À BOUILLIR

SAC DE 10 LB

JACINTHE A L UNITÉ
POT DE 4 
PIECE 1.28
GROSSES PLANTES 
VERTES DE MAISON
Al1 CHOI» POT Ot 10
pièce 17.98

•A* V

Plus d’un million de Québécoises économisent chaque semaine chez Steinberg.

Les prix indiqués dans ces 
pages sont valables jusqu à la 
fermeture des magasins mardi 
prochain 18 h. Il est possible 
que certains articles ou 
formats de ces articles ne 
soient pas offerts dans tous 
nos magasins, particu­
liérement les articles non- 
alimentaires. Nous nous 
réservons le droit de limiter les 
quantités. Pas de vente aux 
marchands Si un article en 
réclame venait à manquer en 
rayon, demandez un coupon 
de garantie de prix au 
comptoir d'information

A

Û
*

BEIGNES 
I AU SUCRE

STEINBERG
PO r DF

BOISSON 
POT AG f Rt
STEINBERG
BIT DE 48 OZ l IQ

SPAGHETTI. 
SPAGHETTIM 
OU MACARONI 
COUPÉ 
CA Ï EU I
RTF DF .30

e NON ALIMENTAIRES e>

CHAISE PUANTE 
EN BOIS

FINI NATUREL OU NOYER 
PIÈCE

BOUILLOIRE
SIFFLANTE
PRIX RÊG: $6.99 
PIÈCE

*C49

MOULE À FLAN £ 
POUR FOUR V 
MICRO-ONDES
PRIX RÉG $5 59 
PIÈCE 459

VERRES À EAU
MOTIF TOURBILLON 
11 OZ PQT DE 4

188

GOBELETS 
DE RECHANGE 
DIXIE
FORMAT POUR SALLE 
DE BAINS-S OZ 
PQT DE 100 
PRIX RÉG $1.75

T9
OFFRE

FANTASTIQUE
DE

STEINBERG!
APPORTEZ VOS FILMS 

K0DAC0L0R II
(C-110, C-126, C-135)

A DÉVELOPPER 
AU COMPTOIR 

D'INFORMATION 
ET OBTENEZ:

■ 2 JEUX COMPLETS 
DE PHOTOS

■ 1 FILM K0DAC0L0R II
■ UN SERVICE DE 

48 HEURES.
BONNES PHOTOS!

A PARTIR OE $5.89 SEULEMENT.

votre côté.
V

4
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Une pléiade de vedettes 
eront a Quebec ou ils purti- 
iperont ce soir, à 20h. sur la 
;rande scène de place Carna- 
al. a un spectacle que le 
■ommanditaire de l'événe- 
Tient. le réseau Radio- 
dutuel, se plait à appeler un 
balconville”.

L'animation a été confiée a 
jn artiste montréalais parti- 
-ulièrement reconnu pour 
ses traits de génie et son 
Valent incommensurable. Tu­
nique Paul “Ti Paulo” Vin­
rent Tour à tour, “Ti Paulo" 
invitera sur scène Michel 
Louvain. Patrick Normand. 
Sylvie Jasmin. André (la gre­

nouille) Guitar. Gilles Gosse 
lin. Richard Adams. Renée 
Martel. Yan David. Jacques 
Salwoil. Chantal Pary Lynda 
Muilho. Martin Peltier. Edith 
Butler. Martin Stevens et Da 
niel Hetu.

L'émission sera diffusée 
sur tout le réseau Radio 
Mutuel, directement de place 
Carnaval, aux abords de l'an­
cien marché Saint-Roch

L an dernier, le balconville 
de CJRP avait attiré des 
centaines de jeunes, malgré 
le froid de canard qu’il fai­
sait ce soir là. Il en sera sans 
doute de même ce soir, a 20li

Programme du Carnaval
Cs soir
Autres activités culturelle;

I7H30 <*t !9tiOO- •nupt-r de lu de crue 
jx flumbeaux rrunoir St-Gustm. Lôc 

Beu u port

IHhi® souper canadien. Chdteau Fron­
tenac (résiliations nécessaire;»

4 minuit bonypiel du CJrnaval, 
Club des employés civils

Tournoi do ballon sur glace. Centre 
prrtif Marcel Bedard Beuuport

l^NK* Super Balconville CJRP-1060 a 
jet a confirmation»

I9h00 a minuit ♦ournoi nord-aftiéricatn 
de hockey olympique du Carnaval. Pd 
lut' des de Loretteville

JOhOO disco Carnaval (une commandite 
de John De Ku>per & Fils Lteei place 
Carnaval, marina de la rivière St 
Charles «une commandite de la Banque 
Nationale

Disco Carnaval. pla«c Rond Point Lev;* 
•JOh.lO descente aux flambeaux, centre 
de ski Le Relais. Lac Beauport «une 
commandite de la brasserie Labatt

Demain
OTh.tO dejeuner du Carnaval restaurant 
I* Germoir. chemin des Poiriers. Mont
ma^ny
ftkhlO è 21h30 journée du Carnaval de 
(Quebec au tournoi international de 
hockey pœ wee. Colisee de Quebec

of>hm» a 21h00 * ou moi de ho»'key pce 
uee (consolatomon> arena St 
Rédempteur

«
Nealtest'. place des Enfants parc Car 

Br«*beuf une commandite de Trans 
a,.ada PipeLmes'

•: animation (u
John De Kuyper & Fl! Lu« plate 
Carnaval marina de la riviere St 
Charles lune commandite de !j Banque 
Nationale'

PLACfc DES» ARTS (place Rowlr» 
il ne commandite de Bell Canada1

I3h:;0 a 21H30 V; or du Car 
exposition d'oeuvres artistiques sur > 
Carnaval (une commandite La-; Enca 
drements Ste Anne Inc et “Talens 
Ltee").

Expo Artisanat

Concours de photographie •

Autres activités culturelle;

lxhuO a minuit bonspiel «lu Carnavui 
Club des employes civils

Tournoi de ballon sur glace Lyntre 
sportif Marcel BedarfJ beaup* M

Î9h00 9 minuit tournoi r«> •! .. •• 
de hockey olympique du Carnaval l’a
luis de* ?ports de Lo reflux tIle

3>h00 Di- 'O Carnaval l • e « ••mmai d.te 
lohn De Kuyper le f |

Carnaval marina de la riviere St 
Charles 'Une commandite de Banque 
Nationale)

Di;vOCarnaval place Rord F ‘ Le

Le Put bal du Carnaval Centré muni 
ctpal des Congres Une commandite de 
"Craven “A"'

21 hW Soiree de Nice Bj 
Fleurs", place du Manege Manege 
militaire prix d'entrée SJ

BMP a Mfc
hockey pee Colisée é*’ Quel*-

«SIC» » 2IMP Tournoi de *• ' pee 
uee s Consolation! arena du St 
Rédempteur

B I fi S

Concours des moustaches
Cette année, il ny avait que deux categories de 
moustaches au concours des moustaches du Carnaval 
C est jn ieune homme de Rivière-du-loup M Raymond 
Saucier, à gauche, qui a rempode le premier prix de la 
categone dite populaire Lucien Racine à droite, de 
Lac-Samt-Charles. a mérite le prenrer prix de la 
catégorie ' fantaisiste La grande finale de ce concours 
ses» tenue à la salle de bal de (Auberge des 
Gouverneurs, centre-ville

Voitures d'epoque de la collée lion de

LA FONDATION CRAVEN

i DE VOITURES ANCIENNES 
6 au 16 février

Ah! Le bon vieux temps. En cette ère de vitesse, il fait bon pouvoir se 
rappeler les souvenirs d’antan Du 6 au 16 février, la Place Ste-Foy vous 
donne la chance de revivre ce bon vieux temps lors de son Exposition de 
Voitures Anciennes. Pour vous fanatique de voitures anciennes, c’est une 
exposition à ne pas manquer Une collection exceptionnelle de voitures, une 
exposition exceptionnelle à ne pas manquer

DE NATURE

AVOUS PLAIRE

Mon carnet 
mondain
Un nouveau disque

Claude Boitin un membre actif de 
la relève québécoise lançait, ces jours 
derniers, un nouveau disque (45 tours) 
sur le Carnaval de Québec Sur la face 
"A", on peut entendre “Les visiteurs 
au Carnaval” et "La polka du car 
naval”, tandis que "La valse du Carna­
val” couvre toute la face “B”.

Woolco—$1.44
Les profits réalisés lundi dernier 

par les magasins Woolco de Beauport 
et de Lévis sur leurs fameuses aubai 
nés a $144 ont été versés a la 
campagne de financement du carna 
va J. La direction de tes deux établisse 
rnents a déjà promis de verser un 
montant minimum de $1.500

Ambulance Saint-Jean
L'Ambulance Saint Jean participe 

au Carnaval de Québec Samedi le 9 
février a Uh. au parc Cartier-Brébeuf. 
les responsables de l’Ambulance 
Saint-Jean a Quebec enseigneront aux 
enfants la prévention des engelures 
On les renseignera aussi sur les 
dangers des engelures et sur les soins 
appropriés à donner lorsque vous vous 
gelez les pieds, les mains, le nez ou les 
oreilles.

Régional 03
J'ai annoncé, hier, que l'émission 

Régional 03 qui, cette semaine, est 
diffusée de l’Auberge des Gouverneurs 
du centre ville était enregistrée a 15h 
Il aurait fallu lire 13h

pierre
L*. a an cto 9h à 11 h le matirchampagne w?-3434

Ceinture “made in Hong-Kong”

La relâche
La 6e présentation de la relâche 

qui se tiendra vendredi, de midi a 3h. 
le lendemain matin, au Centre munici­
pal des congres vou- fera rouler par 
terre si vous etes un amateur de rock'n 
roll

Huit orchestres feront danser le 
monde relâche et les grandes vedettes 
de cette journée seront sans contredit 
les cinq “chromés1 de l'orchestre “The 
Outlays " Si vous ne connaissez pas 

The Outlays", vous devez vous déplu 
cer pour les savourer Cette invitation 
ne s'adresse pas cependant aux gens 
de plus de 50 ans Vous les apprécierez 
davantage si vous avez entre 25 et 50 
ans. Ils sont a la fois une caricature 
vivante des années 50 et un groupe 
musical extraordinaire

Par ailleurs, a compter de 19h. une 
discothèque des plus modernes au 
“look" new-yorkais sera en place dans 
la salle Québec (la salle ou il fait froid 
en face des salles de congrès)

Enfin, afin d'inciter davantage les 
patrons des entreprises de la région a

“relâcher" leurs employés, ce vendre­
di après-midi-là, CHRC a instaure le 
“concours du patron de la relâche" 
Pour y participer, il suffit d'envoyer à 
CHRC une lettre officielle signée du 
patron qui dégagé ses employes et 
contresignée par cinq employés “relâ­
chés ’ Les “boss” peuvent gagner un 
téléviseur couleur et les “camarades 
prolétaires " un repas pour deux per 
sonnes dans un restaurant de Quebec 
et ou un four micro-ondes

Le Bonhomme Carnaval nest pas 
dans le ton Alors que Ton assiste a 
une véritable renaissance du fléché 
québécois, le Bonhomme Carnaval, le 
plus grand ambassadeur de la ceinture 
fléchée se promène partout à Quebec, 
en Amérique et dans le monde entier 
avec une ceinture fléchée., made in 
Hong-Kong

l'ne véritable ceinture fléchée 
doit être tissée à la main par des 
spécialistes du fléché et la ceinture du 
Bonhomme Carnaval a été tissée par 
une machine

Depuis quelques années, les arti- 
sanes du fléché montrent leur savoir- 
faire. été comme hiver, à place Royale 
Durant le Carnaval, c’est à la Maison 
Chevalier Toutes sortes de concours 
-ont organisés Sur la photographie 
qui accompagne ce texte, vous aperce­
vez. au centre, la gagnante du con

Britanniques à Québec

Superbalconville

Une délégation de 340 fermiers 
des iles britannique» visite la ville de 
Québec dans le cadre d'un “voyage de 
motivation” qui doit les amener à 
quelques autres endroits en Amérique 
du Nord

Le voyage, organisé par la compa­
gnie canadienne Massey-Ferguson, a 
pu être réalisé grâce a la collaboration 
de Mabel Wagner Boucher du service 
tourisme et congres de la CL'Q

Le groupe est divisé en deux. 
Vendredi dernier. 160 de ces riches 
fermiers arrivaient à Quebec sur l'heu

re du midi et ils ont quitté la capitale 
hier. Aujourd'hui, près de 200 autres 
fermiers les ont remplacés à l'hôtel Le 
Concorde. Ils n'en repartiront que le 
10. Chacun des deux groupes a pu et 
pourra voir un défilé de nuit et 
quelques-unes des principales activi­
tés de notre Carnaval

Par ailleurs, le groupe profite de 
certaines activités prévues spéciale­
ment pour eux Ainsi, par exemple, 
demain, plus d'une vingtaine de calè­
ches feront la navette entre Le Con 
corde et le Château ou on leur offrira 
un genre de brunch au vin chaud

cours de tuques et de foulards. Veroni 
que Hamelin Celle-ci est accompa 
gnee du president de la place des Arts. 
M Léon Bouchard, et de la présidente 
de l'Association des artisans du flèche 
Mme Adèle Roy Tous portent de 
véritables ceintures fléchées... sauf le 
Bonhomme Carnaval

Tous les presidents de duché et 
tout l'executif du Carnaval devraient 
faire en sorte d’encourager le verita 
ble fléché québécois et chacun d'entre 
eux devraient se faire un devoir de se 
procurer une véritable ceinture fle- 
chee Surtout le Bonhomme

s



fer- fis

PRETS
Ire HYPOTHEQUE 
TAUX COMPETITIFS 

Télj I* jour 681-6144

REMBOURDc,

chambre
•TÊTE DE UT 54" • BUREAU DOUBLE
• MIROIR •COMMODE 5TIR01RS '

CUISINE ce mc *)
• l TABLE • A CHAISES

SALON (5MCX)
• 4CHA19ES*! TABLE AU CHO\7

(RONDE OU CARRÉE)

e® 0©
LÉGER

SUPPLÉMENT

LF&ER
3UPRif1Em

t\Wè

YASTE 
CHOIX DE 

MENACE 
EN

, MAGASIN i

t+riiK:
, frwC. Ii (i |ii .• 2“

à)*

agî j

ü»»miimiiinifmiii ' ' I■iimiiiniin.

AfliJ

•-L'

//

R

kWVV SR»

SI»

UN BOUCHER RIEN QUE POUR VOUS
Nous nous spécialisons dans la prapa'ation das mandas pour la conplataur (allas qua 
boatrf, pore, vaau, volaillas, omballaas, au pria du gros. Préparation du lundi au umadi midi.

ROSBIF de 
SÜRLONGE
Dvtou*. conoid 
SPECIAL Ib

A PUIS SPECIAL

BOEUF
HACHE
Ml-maigr* Ib

LAPINS
L* meilleur 
chou LB

CREIONS MAISON
Appretet selon 
le tradition

Contenant de 2 Ib 3.59
Confondes téléphoniques
exécutées avec soin, du 
lundi ou vendredi 
Stationnement pour notre 
clientèle à côté du magasin 
Nous vous offrons un vaste 
choi» de jambons et bocon 
préparés à la mode d'au­
trefois.

BACON
Economique, tranche 
tent couenne 
Fabrication meiton. 

Emballage Vi Ib .55
SAUCISSE
Lard al boaut 
Emballage de

1 Ib

OEUCIEUX
BOUDIN
Maison Lb

SPECIAL

JAMBON
CUIT
Tranché lb

POULE 
A BOUILLIR
Congelee, eritoeree 
Canada, cattnna
'unlit*'. 6 a a lb

lîëvrF
PREPARE
SPECIAL

Le oouple

EPAULE
FUMEE
(Genre picnic)
A pria tpeoial

CUISSES 
DE POULET
Congeleei lb 
Beile de 10 lb

IUNCH ou IfUDI de 8.30 à 5 » VEN de 8 30 o 9 00 SAM de 8 30 o 17 00 F

rarrier&Cfôïïlêt Tél.s
345, RUE DU PONT, QUL 522-5291 
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LE FONDS 
IMMOBILIER

‘POUR COMBATTRE 

L’INFLATION DANS 

LES ANNEES 80’’

Québec. Le Soleil, mercredi 6 février 1980

Coupable du meurtre d’un 
Québécois en Floride

Frederick Vann Drake, âgé 
de 25 ans, a été reconnu 
coupable, la semaine der­
nière. du meurtre de Jacques 
Bourdon, âgé de 19 ans. un 
jeune homme du Québec as­
sassiné en février 1979, à 
West Palm Beach, en Floride.

Vann Drake est passible 
d'une peine d’emprisonne­
ment à vie ou de la chaise 
électrique

Un complice du meutrier. 
Randy Thomas, âgé de 24 ans, 
pourrait passer les 15 pro­
chaines années en prison 
puisqu'un jury l'a désigné 
comme coupable de meurtre 
au troisième degré. Quant à 
la troisième accusée dans 
cette affaire. Viginia Lenz, la 
petite amie de Vann Drake 
au moment du crime, elle 
connaîtra plus tard sa sen­
tence.

Les trois accusés sont tous 
originaires de Floride. Us 
avaient entraîné le jeune 
Bourdon dans une région 
rurale située à l'ouest de 
West Palm Beach. Ils avaient 
l’intention de voler la voiture 
du Québécois De simple vol, 
l'affaire a tourné en un 
meurtre lorsqu'une rixe a 
éclaté entre Bourdon et Vann 
Drake Ce dernier s'est empa­
ré de la manivelle d'un cric 
pour frapper violemment 
Bourdon au crâne 

Vann Drake, le principal 
témoin, a plaidé qu'au mo­
ment du crime, il était sous 
l’influence du PCP, une dro­
gue qui produit des compor­
tements agressifs. Au terme 
de plus de 13 heures de 
délibérations, le jury a rejeté 
cet argument, préférant ac­
créditer la thèse de l’avocat 
de la poursuite: lors de l’as­
sassinat, soutenait la pour­

suite, Vann Drake était luci­
de au point de planifier le 
vol de la voiture de Bourdon

Subvention de 

$260,000 à 

Ile-Perrot
(PCI— La municipalité de 

Notre-Dame-de-l’Ue-Perrot a 
reçu une subvention de 
$260.000 du ministère québé­
cois de l’Environnement pour 
entreprendre des travaux 
d'enrochement et prévenir 
ainsi tout mouvement de 
terrain

Un secteur de cette munici­
palité située le long du fleu­
ve Saint-Laurent présente­
rait en effet certains dangers 
de glissement de terrain sur 
une distance de 457.20 mètres 
en raison de son sol argileux.

ANGELE BLANCHARD
Docteur en Optométrie

653-1969
Sur rendez-vous le jour et le soir

| Eiamen de la vue. rééducation visuelle, I 
j optique (verres de contact, lunettes). I
i-----------------------------------______-------- ----------------------- 1

CLINIQUE OPTOMETRIQUE STE-FOY 
950, de Bourgogne, Ste-Foy 

(Angle Duplessis et Quatre-Bourgeois)

Paul Watson, à la tète d'un mouvement qui tait 
campagne contre la chasse aux phoques, doit comparaî­
tre auiourd'hui au palais de justice de Percé pour 
répondre à des accusations de voies de fait sur un agent 
de la GRC et d'entrave à la justice Ces incidents, 
survenus l’an dernier lors de la chasse aux phoques, 
pourraient lui valoir une lourde peine de prison, s’il est 
roconnu coupable

Vibrek: les employés 
acceptent le rapport 
des conciliateurs

AVIS A LA CLIENTELE
Dans notre cahier publicitaire "Hourra pour les 
rabais et les bonnes affaires, chez Sears" en 
vigueur du 5 au 9 février, à la page 18. R/22 la

cuisinière Mark 4
#67 080 on au’ait dû lire
couleur $10 de plus au lieu de blanc $10 de moins

Simpsons-Sears Limitée

Les 70 employés syndiqués 
de la compagnie Vibrek. de 
Québec, en grève depuis 14 
mois, ont accepté, hier, dans 
une proportion de 78 pour 
100. la recommandation sala­
riale formulée par les conci­
liateurs dans le dossier

Le syndicat a fait savoir, 
hier, qu'il accordait un délai 
de 24 heures à l'entreprise 
pour qu’elle modifie son atti­
tude. sans quoi il ne considé­
rera plus le rapport de la 
conciliation comme base de 
négociation

Le rapport des concilia­
teurs prévoit des augmenta­
tions de salaires de près de 
40 pour 100 réparties sur 
trois ans à compter du 1er 
janvier 1980

La direction de l’entreprise 
avait précédemment rejeté la 
recommandation et avait plu­
tôt refait, en décembre, une 
contre-offre de 33 pour 100 a 
ses employés

Vibrek fabrique des pro­
duits de béton
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#67 680 on aurait dû lire
Rég. 474 98 pour

#67 780 on aurait dû lire
Rég. 609.98 pour

#67 081 on aurait dû lire
Rég. 469.98 pour

et le #67 781 on aurait dû lire
Rég. 629.98 pour

A la page 7. R/3 la

machine à écrire
Underwood Manuel #40 105/6 on 
aurait dû lire

Rég 92.98 pour

444M
57998
439"
59998
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Notre Fonds Immobilier Séparé. Placements et Profits offre un
moyen exceptionnel de multiplier vos épargnes par le truchement 
de placements dans I immobilier commercial H vous offre aussi 
des avantages d impôt différé

Pour plus de renseignements concernant 
la participation au Fonds, contactez

Marcel R. Larochelle
653-4062

Représentant

CENTRE DU REMBOURREUR
QUÉBEC LÉVIS 3MAG*S^SP

ncun
3 MAGASINS POUR VOUS SERVIR

2090 , boul. Ste-Anne
(angle Canardière)

663-2961
55 i rue Delisle
(fermé le lundi)

833-7612

STE-FOY
Place Laurier

651-5800
QUÉBEC SEULEMENT: VISITEZ VOTRE DÉPARTEMENT D'APPAREILS ÉLECTROMÉNAGERS

LA FAMILIALE,
COMPAGNIE D ASSURANCE VIE

I
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COULEURCD121

Modèle FD433 ^^**8****»*
■ Autoréglage de la couleur et système 
correctif des teintes du visage ■ Châssis 
perfectionne LONGUE VIE de RCA ■ Fai­
ble consommation d energie — seulement 
69 watts en moyenne ■ Tube-image Su­
per Acculine à matrice noire ■ Accord pré­
cis automatique qui repère le signal exact 
• Service un an a domicile inclus

Sportatif ComPact 
RCA 12 pouces

Il s'agit d'un téléviseur de 12 pouces compact, léger et doté d un 
châssis à semi-conducteurs qui livre une image en noir et blanc 
éclatante Autres caractéristiques: syntonisateurs UHF/VHF à 
semi-conducteurs à un seul réglage VHF d'accord précis, 
antenne VHF/UHF intégrée et tube-image à 
réchauffement rapide . . . dans un coffret 
similibois aux lignes futuristes. Vous 
pouvez l'obtenir gratuitement à 
l'achat de l'un de ces 
télécouleurs meubles!

ENTREPOSAGE GRATUIT

Membre de lo Corporation 
des marchands de meubles 
du Quebec cmargex
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UNE ASSOCIATION PROFITABLE POUR VOUS
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GASTON

«H» » 100, RUE CHABOT. 205. ROUSSEAU
IAtL 101, BEAUCA6E, VILLE VANIER. TEL: 683-3411
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